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SENSIBILISATION DES FEMMES 
ALLOCHTONES À LEURS DROITS

L’accès à la santé passe par l’accès aux droits 
de base notamment à l’alimentation, au 
logement et à l’information

FEMMES MIGRANTES  
ET INFORMATIONS

GUIDE DES ADRESSES UTILES





Être une femme migrante signifie devoir faire face à plusieurs 
discriminations, à plusieurs niveaux. Pour cela, il est important  
de connaître ses droits, pour les faire valoir au mieux.

QUELS  
SONT MES 
DROITS
SENSIBILISATION DES
FEMMES MIGRANTES  
À LEURS DROITS EN BELGIQUE

Collectif des
FEMMES



4



5

Connaître ses droits  
est important pour éviter  
que ces situations 
continuent  
à se reproduire.
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Il existe plusieurs types de 
violences fondées sur le genre : 

elles sont à la fois publiques  
et/ou privée, physiques  
et/ou mentales.
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VIOLENCES ENTRE PARTENAIRES
ET VIOLENCES DE GENRE

Violences physiques

Un ou plusieurs actes qui comportent une ou des blessures physiques (des gifles, 
des coups de pieds, des coups donnés avec des poings, etc.).

Violences sexuelles

Tout acte sexuel non consenti, même su sein du couple conjugal. La tentative de 
viol est aussi une forme de violence. Dans la violence sexuelle, on retrouve aussi 
toutes les formes de harcèlement sexuel dans l’espace public (au travail notam-
ment).

Violences psychologiques et mentales

Mise à l’écart, manipulation, isolement, internement, rétention d’informations, la 
désinformation ou tout type de menace violente.

Violences économiques et sociales

Privation de la victime de ses revenus, interdiction d’avoir un revenu propre (avec 
le statut de « femme au foyer ») ou empêcher la femme de travailler. Celle-ci se 
retrouve dans une position de faiblesse et de dépendance.

Pratiques traditionnelles néfastes

Une des pratiques les plus néfastes est la mutilation génitale féminine (MGF), mais 
aussi le mariage forcé, les crimes d’ « honneur », le repassage des seins, le recours 
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à la sorcellerie pour « guérir » de l’homosexualité.

Traite des êtres humains et exploitations

Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, 
par la menace ou le recours à la force ou d’autres formes de contrainte.

Violences onjugales domestiques

La violence domestique regroupe le viol, les coups et blessures, la maltraitance 
psychologique et physique avec comme conséquences de graves souffrances 
physiques et mentales. Cette violence met la femme dans une condition d’im-
puissance et d’impossibilité de réaction. 
Pour une femme migrante, quitter le mari violent peut être d’autant plus dange-
reux puisqu’elle risque de perdre son statut. Il s’agit de la violence la plus répan-
due, les femmes sont les plus touchées par la violence conjugale. 

Violences familiales

Toute violence exercée par un membre de la famille dans le but de contrôler et 
nuire à la victime : maltraitance physique, sexuelle, mentale, exploitation finan-
cière ou négligence (du partenaire, des enfants, etc.).

Violences communautaires

Toute violence interpersonnelle intentionnelle commise dans un lieu public par 
une personne sans lien étroit avec la victime : les émeutes, les attaques de tireurs 
isolés, les guerres de gangs, les fusillades au volant, les brimades, les agressions 
sur le lieu de travail, les attaques terroristes, les actes de torture, les attentats à la 
bombe, la guerre, le nettoyage ethnique et les abus sexuels, physiques et psycho-
logiques généralisés.
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Violences institutionnelles et étatiques

Toute violence exercée par des institutions et leurs représentants : les policiers, les 
magistrats, les employés des bureaux administratifs, le système  judiciaire, etc.
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Connaitre ses droits  
est important pour éviter  
que ces situations continuent  
à se reproduire.
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DISCRIMINATIONS ET
AUTRES DIFFICULTÉS

Racisme

Le racisme est une forme de discrimination fondée sur l’origine, l’appartenance eth-
nique ou raciale de la victime, qu’elle soit réelle ou supposée.

Regroupement familial

En cas de violence de la part du conjoint, les femmes migrantes arrivées en Bel-
gique via le regroupement familial ont du mal à quitter leur maison parce qu’elles 
craignent de perdre leur droit de séjour (obtenu via le regroupement familial).

Accès au logement

Les femmes migrantes ont beaucoup de difficultés dans la recherche de logement 
sain et adapté à leurs besoins (ex. famille nombreuse, couleur de la peau, port du 
voile, difficulté de la langue, etc.).

Emploi

Chercher un emploi est très stressant, surtout pour toutes ces femmes dont les 
compétences ne sont pas toujours reconnues (ex. équivalences de diplôme, ex-
périences non reconnues, etc.).
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Procédures administratives

La longueur et la difficulté des procédures administratives sont un obstacle pour 
plusieurs femmes. Certaines démarches sont très discriminantes (ex. la collecte 
de documents dans le pays d’origine: pour des femmes originaires de certains 
pays, des documents originaux sont exigés, etc.).

Sur le plan juridique

Souvent, l’accompagnement juridique n’est pas adéquat et/ou coûte très cher 
(accès difficiles aux avocat·e·s pro deo, manque d’accompagnent global et de 
médiation culturelle, manque de sensibilisation de la part des avocat.e.s sur les 
thématiques migratoires sensibles, prise en charge inadéquate, etc.)

Dans le domaine de la santé

Plusieurs femmes migrantes ont subi des violences (verbales, physiques...) de la 
part des institutions médicales et/ou des mauvais traitements (ex. refus de prise 
en charge à cause des documents, traitements inadéquats, etc.).

Isolement et solitude

La crise du Covid 19 a empiré le sentiment de solitude et d’isolement, en provo-
quant du stress chez les femmes migrantes (ex. manque de réseau, etc.).



15

TYPES DE SÉJOURS : 
DÉFINITIONS

Migrant·e

Une personne qui a quitté son pays, de manière forcée ou pas, et qui se retrouve 
dans un autre pays. Le séjour dans le pays étranger peut être temporaire ou du-
rable. « Migrant·e » est le terme générique qui sert à désigner toutes les personnes 
qui migrent, regroupant ainsi tous les statuts : migrant·e·s en transit, deman-
deur·euse·s d’asile, réfugié·e·s, personne sans papiers, étudiant·e·s, expatrié·e·s, 
travailleur·euse·s étranger·e·s, etc.

Primo arrivant·e

Toute personne étrangère qui est récemment arrivée dans un autre pays, et cela 
pour la première fois. Critères : être étrangèr·e, avoir plus de 18 ans, avoir séjourné 
en Belgique légalement depuis moins de 3 ans, disposer d’un titre de séjour de 
plus de trois mois et être inscrit·e au registre des étranger·e·s d’une Commune 
pour la première fois (cette appellation n’est pas utilisée pour les personnes res-
sortissantes des pays européens).

Migrant·e· en transit

Il s’agit de personnes majoritairement originaires du sud de l’Europe. Ces per-
sonnes sont rentrées dans un pays de l’Union Européenne, avec l’objectif de se 
rendre dans un autre pays.
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Réfugié·e politique 

Le statut de « réfugié·e politique » est régi par la Convention de Genève de 1951. 
Celle-ci précise qu’un·e réfugié·e est une personne qui a quitté son pays d’ori-
gine “craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opi-
nions politiques, et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer 
de la protection de ce pays ». La Convention de Genève énonce cinq raisons de 
persécution qui permettent de recevoir le statut de réfugié·e : race, nationalité, 
religion, appartenance à un certain groupe social ou les opinions publiques.
Au terme de la procédure de protection internationale, la personne qui reçoit la 
protection avec le statut de réfugié·e politique est protégée contre un possible 
renvoi vers son pays d’origine. En Belgique, ce statut donne droit à un séjour 
limité de 5 ans, qui peut par la suite devenir illimité.

Demandeur·euse d’asile

Selon Amnesty, « un·e demandeur·euse d’asile est une personne qui sollicite une 
protection internationale hors des frontières de son pays, mais qui n’a pas en-
core été reconnue comme réfugié·e ». Demander le statut de demandeur·euse 
d’asile est donc un droit humain, donc à priori tout le monde devrait être autori-
sé·e à entrer dans un autre pays pour y demander l’asile.
Le droit international dispose des droits pour protéger les personnes migrant·e·s 
– et tous les autres humains en général, demandeur·euse·s d’asile inclus. Par 
exemple, ces droits sont cadrés par 14 articles de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, par la Convention des Nations unies relative au statut des 
réfugié·e·s (1951) ou encore la Convention internationale sur la Protection des 
droits de tous les travailleur·euse·s migrant·e·s et des membres de leur famille.
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Migrant.e économique 

Le ou la migrant.e économique est souvent représenté.e comme une personne 
qui est entrée de manière irrégulière dans un pays en vue d’y travailler sans y 
être autorisé. Cependant, cette représentation est trompeuse car la réalité est plus 
complexe.
Le ou la migrant.e économique peut aussi avoir été admis.e de manière légale 
dans un pays ( c’est-à-dire avec un titre de séjour ) en vue d’y exercer une activité 
professionnelle.

MENA 

On entend par « mineur étranger non accompagné » (MENA), toute personne qui : 
est âgée de moins de dix-huit ans, n’est pas accompagnée d’une personne exer-
çant l’autorité parentale ou la tutelle en vertu de la loi nationale du mineur, est 
ressortissante d’un pays non membre de l’Espace économique européen et se 
trouve dans l’une des deux situations suivantes : a demandé la reconnaissance 
du statut de réfugié ou ne satisfait pas aux conditions d’accès au territoire et de 
séjour fixées par les lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloi-
gnement des étrangers.

Sans-papiers 

Le mot « sans-papier » n’a pas de valeur juridique, mais il est utilisé pour dési-
gner les personnes n’ayant pas reçu ou n’ayant plus de titre de séjour valable en 
Belgique. Les sans papiers ne rentrent pas dans les statistiques officielles, elles 
sont administrativement invisibles, mais on estime qu’elles sont entre 100.000 et 
150.000 en Belgique, soit plus d’1% de la population belge et qu’elles se trouvent 
principalement dans la ville de Bruxelles.
Malgré leur statut irrégulier, les personnes sans-papiers ont des droits fondamen-
taux, notamment le droit à l’aide médicale urgente, le droit de se marier, le droit à 
l’éducation pour les enfants de moins de 18 ans.
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CADRE LÉGISLATIF 
INTERNATIONAL

Plusieurs textes garantissent les droits humains fondamentaux et les droits d’éga-
lité de genre au niveau international :

• La Charte des Nations Unies
• La Déclaration universelle des droits de l’Homme
• Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
• Le Pacte international relatif aux droits économiques,  

sociaux et culturels
• La Convention contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradant, 
• La Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard 

des femmes (Convention  
d’Istanbul)

• La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre  
la violence à l’égard des femmes et la violence domestique

Nous allons nous pencher sur lest textes juridiques spécifiques d’application en 
Belgique sur les questions liées au genre et la migration : statut de réfugié·e, pro-
cédure d’asile, regroupement familial et violences intrafamiliales.
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STATUT DE RÉFUGIÉ·E
CONVENTION DE GENÈVE 1951

La convention de Genève de 1951 défini le statut de réfugié·e.

Art 1.  Toute personne qui craint avec raison d’être persécuté·e en raison de sa race, 
sa nationalité, sa religion, son opinion politique ou son appartenance à un 
groupe social et qui ne veut ou ne peut se prévaloir de la protection de son 
pays d’origine.

Les violences de genre (qui touchent les femmes/filles et les minorités de genre) 
sont reprises dans cette Convention. 
Parmi celles-ci, on retrouve : actes ou causes de persécutions liées au genre, ma-
riages forcés et précoces, violences domestiques,  violences sexuelles, crimes dits 
« d’honneur », violences en raison de l’orientation sexuelle, traite des êtres hu-
mains, stérilisation forcée, lévirat, mutilations génitales féminines, etc.

La Convention prend en compte aussi :

• les violences provenant de l’État (violences institutionnelles)
• les violences venant de groupes ou de personnes privées, si l’État ne veut ou 

ne peut protéger la personne contre ces violences (ex. membre de la famille, 
questions liées à une vengeance de sang, violences familiales, etc.)
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Cette Convention met par exemple en avant :

Art 3.  Non-discrimination. Les États contractants appliqueront les dispo-
sitions de cette Convention aux réfugiés sans discrimination quant 
à la race, la religion ou le pays d’origine.

Art. 4.  Religion. Les États contractants accorderont aux réfugiés sur leur terri-
toire un traitement au moins aussi favorable que celui accordé aux na-
tionaux en ce qui concerne la liberté de pratiquer leur religion et en ce qui 
concerne la liberté d’instruction religieuse de leurs enfants.

Art. 16.  Droit d’ester en justice. Tout réfugié aura, sur le territoire des États 
contractants, libre et facile accès devant les tribunaux (...).

Art. 23.  Assistance publique. Les États contractants accorderont aux réfugiés 
résidant régulièrement sur leur territoire le même traitement en matière 
d’assistance et de secours public qu’à leurs nationaux.

Art. 26.  Liberté de circulation. Tout État contractant accordera aux réfugiés 
se trouvant régulièrement sur son territoire le droit d’y choisir leur lieu 
de résidence et d’y circuler librement sous les réserves instituées par la 
réglementation applicable aux étrangers en général dans les mêmes 
circonstances.

Art. 32.  Expulsion. Les États contractants n’expulseront un réfugié se trouvant 
régulièrement sur leur territoire que pour des raisons de sécurité natio-
nale ou d’ordre public. 
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REGROUPEMENT 
FAMILIAL

LOI DU 15 DECEMBRE 1980

C’est la Loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers du 15 décembre 1980 (dite « loi des étrangers ») qui s’occupe du regrou-
pement familial. Dernière modification de cette loi : juillet 2011.
Le droit au regroupement familial est, comme son nom l’indique, le droit pour 
une famille qui a été séparée par l’émigration d’un·e de ses membres de se réunir 
à nouveau par la migration d’un·e ou plusieurs autres membres.

Cette même loi distingue trois types de séjour :

Art. 6.   Séjour court (touristique). L’étranger·e admis·e à séjourner moins de trois 
mois dans le Royaume ne bénéficie pas du droit au regroupement familial.

Art. 9.  Séjour de plus de trois mois. Pour pouvoir séjourner plus de trois mois 
dans le Royaume, l’étranger·e doit y être autorisé·e par le Ministre de la Jus-
tice ou son/sa délégué·e (article 9, al. 1). L’étranger·e admis à séjourner pour 
plus de trois mois dans le Royaume bénéficie du droit au regroupement fa-
milial

Art. 14.  L’établissement. Pour s’établir dans le Royaume, l’étranger·e doit y être 
autorisé·e par le/la Ministre de la Justice ou son/sa délégué·e. L’étranger·e 
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établi·e en Belgique peut s’y faire rejoindre par certain·e·s membres de 
sa famille. Le droit au séjour et le droit à l’établissement des membres 
de la famille d’un·e étranger·e admis·e ou autorisé·e à séjourner dans le 
Royaume ou autorisé·e à s’y établir sont soumis à des conditions simi-
laires.

Qui peut rejoindre le/la citoyen.ne belge (le/la regroupant.e) ?

• Couple : Les partenaires (ex. époux, épouse, cohabitant.e légal.e, etc.) 
âgés de plus de 21 ans. Cet âge minimum est ramené à 18 ans lorsque les 
demandeurs apportent la preuve d’une cohabitation d’au moins un an 
avant l’introduction de la demande de regroupement familial. Condition : 
prouver une relation stable et durable.

• Les enfants mineurs de 21 ans, qu’il s’agisse des enfants du regroupé ou du 
regroupant ou des deux. Pour autant que le parent regroupé en ait le droit 
de garde et, en cas de garde partagée, à la condition que l’autre titulaire 
(regroupant) ait donné son accord pour le droit de garde.

• Un enfant majeur handicapé
• MENA reconnu·e réfugié·e : âgé·e de moins de 18 ans et être entré·e dans le 

Royaume sans être accompagné·e d’un·e étranger·e majeur·e.

Quelles sont les conditions à respecter ?

• Avoir des ressources suffisantes, régulières et stables
• Logement suffisant
• Avoir une mutuelle belge
• Mener une vie commune

Ces conditions doivent être remplies pendant 5 ans pour qu’ un des deux par-
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tenaires puisse obtenir un séjour autonome. 
Le problème lié à ces conditions pour le regroupement familial, c’est qu’elles 
sont très contraignantes au niveau administratif pour la personne qui rejoint le 
conjoint sur le territoire.
En effet, si un des deux partenaires met fin à la vie commune avant ou s’il y a une 
perte de ressources du regroupant·e, il y a aussi perte de séjour SAUF en cas d’ex-
ceptions justifiables (ex. violence conjugale).
Depuis 2007, des modifications de la loi ont apporté de la souplesse quant à cette 
disposition : une femme migrante victime de violence conjugale qui quitte le 
conjoint violent ne perd pas son titre de séjour. Cette femme doit alors signaler la 
séparation à l’Office des étrangers et prouver les violences qu’elle a subies dans 
un certain délai. Outre amener les preuves de la violence, la femme migrante doit 
aussi répondre à certains critères, comme avoir un emploi et une mutuelle, ne 
pas dépendre du CPAS, entretenir des liens solides avec le pays d’accueil, etc. Si 
l’Office des étrangers estime qu’il y a effectivement une situation de danger, la 
femme peut alors quitter son conjoint et garder son permis de séjour.

Violences familiales

La femme victime de violence familiale de la part du partenaire regroupant peut 
quitter le domicile. Le terme « violence familiale » comprend tout acte violent de 
la part du conjoint ( agressions, menaces ou contraintes verbales, violences phy-
siques ou sexuelles, violences économiques ou portant atteinte à l’intégration 
socio-professionnelle de l’autre : ex. empêcher de sortir, de travailler, garder les 
documents d’identité, insultes, ne pas donner accès à des moyens financiers, em-
pêcher des rencontres avec des amies ou des sorties pour des cours de langues).
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VIOLENCES DE GENRE 
ET MIGRATION

CONVENTION DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR LA PRÉVENTION ET LA LUTTE  
CONTRE LA VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES ET LA VIOLENCE DOMESTIQUE  
(DITE LA CONVENTION D’ISTANBUL)

Il s’agit d’un traité international du Conseil de l’Europe qui souhaite éradiquer 
toutes formes de violence envers les femmes, y compris la violence conjugale et 
familiale, dont la Belgique est signataire.
La Convention d’Istanbul est un des premiers textes législatifs qui mentionnent 
explicitement le lien entre violences de genre et migration.
Les caractères innovateurs de cette convention résident dans le fait que c’est 
la première convention qui définit le « genre » (art. 3.C), la violence à l’égard de 
femmes (art. 4.d) et c’est une convention qui prend en compte la condition spé-
cifique des femmes migrantes (article 4.3 et chapitre VII).
Le chapitre VII (art. 59-61) est dédié à la Migration et l’Asile et s’intéressent à la 
situation spécifique des femmes migrantes. La convention exige :

• garantir aux victimes le statut de résidant, même en cas de regroupement 
familial ;

• suspendre les procédures d’expulsion dans le cas où le séjour de la victime dépend 
du conjoint ou partenaire ; 

• donner aux victime un permis de résidence renouvelable dans le cadre d’une 
épreuve nécessaire pour une enquête ;
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• protéger les femmes victimes de mariage forcé ;
• protéger les femmes migrantes en leur garantissant le non-refoulement dans 

le pays où elles seraient en péril « ou dans lequel elles pourraient être victimes de 
tortures ou de peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 61) ».

D’autres articles importants de la Convention de Istanbul :

• Article 4.  Droits fondamentaux, égalité et non-discrimination – exige 
que les droits fondamentaux de toutes les femmes soient respectés 
sans discrimination fondée sur la migration ou le statut de réfugié.

• Articles 33 à 39.  Exigent la criminalisation des formes de violences 
fondées sur le genre susceptible d’affecter de manière 
disproportionnée les femmes migrantes telles que les MGF 
et les mariages forcés.

• Article 42.  Justification inacceptable des infractions pénales, y compris 
les crimes commis au nom du prétendu « honneur » – de-
mande que la culture, la coutume, la tradition ou le prétendu « 
honneur » ne soient pas considérés comme justifiant des actes de 
violence, un contrôle social négatif ou une quelconque violation 
de leurs droits humains.

• Article 59.  Statut de résidence – concerne l’octroi d’un titre de séjour 
autonome en cas de dissolution d’un mariage ou d’une relation 
lorsque le statut de la femme dépend du conjoint ou du parte-
naire, assurant ainsi son indépendance.

• Article 60,  paragraphes 1 et 2. Demandes d’asile fondées sur le genre – 
vise à assurer que la violence à l’égard des femmes fondée sur le 
genre soit reconnue comme une forme de persécution et comme 
une forme de préjudice grave donnant lieu à une protection com-
plémentaire ou subsidiaire.
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• Article 60, paragraphe 3 – requiert l’élaboration de procédures d’ac-
cueil et d’asile sensibles au genre (y compris pour l’octroi du statut de 
réfugié-e et la protection internationale) et de services de soutien ainsi que 
des lignes directrices fondées sur le genre.

• Article 61 – vise à garantir que le principe de non-refoulement s’ap-
plique également aux victimes de violence envers les femmes ayant 
besoin de protection : quel que soit leur statut ou leur lieu de résidence, 
ces personnes ne doivent pas être renvoyées dans un pays où leur vie serait 
en danger ou dans lequel elles risqueraient d’être torturées ou de subir des 
traitements inhumains ou dégradants.

CADRE LÉGISLATIF
BELGE

En Belgique, il existe des lois contre les discriminations, classées en trois caté-
gories :

• La Loi Genre. Elle s’occupe de toutes les discriminations concernant la 
sexualité, la grossesse, l’accouchement, l’allaitement, la maternité, l’adop-
tion, la procréation médicalement assistée, l’identité de genre, l’expression 
de genre, la transition de genre, les caractéristiques sexuelles, les paternités 
et co-maternités.

• La Loi anti-racisme. Les champs d’action sont la nationalité, l’origine 
ethnique ou nationale, la couleur de peau et ascendance.
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• Loi Anti-discrimination. Ces lois concernent les discriminations concer-
nant : handicap, la conviction religieuse ou philosophique, l’orientation 
sexuelle, l’âge, la fortune, l’état civil, la conviction politique, la conviction 
syndicale, l’état de santé, les caractéristiques physiques ou génétiques, la 
naissance, l’origine sociale, la langue.

Le Code pénal belge incrimine des formes de violences telles que :
• le viol (article 375, 376, 377) ;
• le harcèlement (article 422bis) ;
• l’avortement forcé (art. 348 et sv.) ;
• les mariages et cohabitations forcés (art.391 sexies et sv.) ;
• les violences physiques (art.398) ;
• les mutilations génitales féminines (art.409) ;
• la traite des êtres humains (art 433 quiquies) ;
• le sexisme (art. 444)

L’enjeu avec les violences faites aux femmes est qu’il reste parfois difficile de prou-
ver les violences subies, d’autant plus pour une femme migrante dont le statut est 
précaire. C’est pour cette raison que ces plaintes pour violences n’aboutissent sou-
vent pas.
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REFUGIÉ·E·S UKRAINIEN·NE·S
Les Régions belges ont cherché à s’organiser pour gérer au mieux cette crise humanitaire. 
Site de référence pour toute question générale lancé par les autorités fédérales (site 
d’information sur la situation en Ukraine):  

Opening new registration centre – Ukraine (info-ukraine.be)
 02 488 88 88.

Hébergement:  I need a place to stay – Ukraine (info-ukraine.be)

Pour les réfugiés ukrainiens, la Belgique a prévu un parcours spécifique en dehors du 
réseau d’accueil classique de Fedasil.
L’enregistrement est organisé par l’Office des étrangers dans l’ancien Institut Bordet 
à Bruxelles. Les personnes qui se présentent devant le Petit-Château sont donc en-
voyées vers Bordet.
Lors du premier enregistrement, les réfugié·e·s qui n’ont pas de solutions d’héberge-
ment, peuvent être dispatché·e·s auprès de l’une des quelque 24.000 familles qui se 
sont déclarées auprès de leur commune comme disposée à vouloir accueillir.
Le centre d’enregistrement est ouvert 7 jours sur 7 de 8.30 à 17. 30.
Les personnes ayant fui la guerre en Ukraine peuvent obtenir la protection tempo-
raire en Belgique (c’est à dire un séjour légal limité de plus de 3 mois). Cette protec-
tion permet de travailler, d’accéder aux aides sociales, au système scolaire et aux soins 
médicaux.
Les réfugiés ukrainiens peuvent bénéficier d’aides financières, par exemple l’équiva-
lent du revenu d’intégration sociale (RIS), déterminé par le CPAS. Le CPAS, via l’en-
quête sociale, établit les ressources du demandeur d’aide, ses besoins, son logement, 
sa situation précise. 
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CONTACTS GÉNÉRAUX 
BELGIQUE

COMMUNE HOSPITALIÈRE : Son but: sensibiliser sa population aux questions mi-
gratoires et améliorer concrètement l’accueil des migrant·e·s dans le respect des 
droits. 

https://www.communehospitaliere.be/-site-commune-hospitaliere- 
kesako-?lang=fr 

NUMÉROS D’URGENCES 
(24H/24)

• Croix rouge :  105
• Police :  101
• Secours :  112 (aide médicale urgente européenne)
• Pompiers/ambulance :  100
• Centre antipoison :  070 24 52 45
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HÉBERGEMENT 
D’URGENCE

• Samu social :  0800 99 340 (gratuit, 24h/24h) – pour les personnes sans-
abris (seulement à Bruxelles)

• Centre d’accueil Ariane :  02 346 66 60 
• DoucheFlux, est une organisation qui aide les personnes en situation de 

précarité avec ou sans logement, avec ou sans papiers, d’ici ou d’ailleurs. 
Centre de jour pleinement opérationnel offrant des services de première 
nécessité, un hébergement de transit pour femmes et couples  
https://doucheflux.be

SERVICES D’ÉCOUTE
• Télé-accueil :  107 (24h/24)
• Centre de prévention de suicide :  0800 32 123 (24h/24)
• Service écoute pour enfants :  103 (24h/24)
• Écoute violence conjugales :  0800 30.030 (lundi à samedi, 9h/19h)
• SOS Viol :  02 534 36 36 (lundi à vendredi, 9h30/17h00)
• Collectif des Femmes Louvain-la-Neuve :  

Service Violences pluri’elles :  010 39 50 85
• Aide Info SIDA  0800 20 120 (lundi à vendredi) 
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• Écoute et accompagnement des femmes vivant avec la VIH/SIDA :  
Collectif des femmes, Projet « Un toit pour Elle » 
Rue de la Citronnelle, 71-1348 LLN,  0498 71 30 62 – 010 47 91 85 

• Infor Drogues :  02 227 52 52 (24h/24h)
• Réseau Mariage et Migration :  02 241 91 45
• Plateforme Prévention Sida. Place de la Vieille Halle aux blés 29-28-1000 

Bruxelles,  02 733 72 99  E-mail : info@preventionsida.org
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TRADUCTION
Service d’interprétariat social de Bruxelles asbl 

•  02 511 27 15, info@brusselonthaal.be
• Interprétariat par déplacement : deplacement@bruxellesaccueil.be 
• Interprétariat par visioconférence : webcam@bruxellesaccueil.be 
• Traductions écrites : vertalen@brusselonthaal.be
• Interprétariat par téléphone :  02 503 27 40
• Interprétariat par déplacement/par visioconférence :  

Abdellah :  0473 83 07 25  / Lusya :  0473 50 29 55 
Abdirashid :  0479 59 19 64 / Zahia :  0492 48 23 19

• Traductions écrites : Sajia :  0478 31 51 82

Groupe facebook de traducteurs et traductrices solidaires : 

• https://www.facebook.com/groups/153715531897663/ 
• Via l’application : https://www.tarjim.ly/it
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Wecanhelp

Plateforme en ligne qui centralise des offres de citoyens qui souhaitent par-
ticiper à l’élan de solidarité envers les personnes exilées. Les personnes qui 
souhaitent aider peuvent poster leur petite annonce en quelques mots. Dons 
matériels, cours de langue, aide juridique, aide à la traduction, à un service ad-
ministratif, hébergement,…  

 http://wecanhelp.be/fr

SITES UTILES
INFOS GÉNÉRALES 

VIVRE EN BELGIQUE 
Informations essentielles pour la vie en Belgique
https://www.vivreenbelgique.be  

DORIFOR
Site de recherche de formation, professionnelles en Belgique 
https://www.dorifor.be 

Collectif des femmes
https://www.collectifdesfemmes.be
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CPAS (centre public d’action sociale)
Veille au bien-être de chaque citoyen·ne (ex. aide financière, logement, aide médi-
cale, aide et les soins à domicile, mise au travail , médiation de dettes, aide psycho-
sociale, assistance judiciaire, admissions dans des institutions, accueil dans des 
centres d’aide sociale, accueil de crise, accompagnement et assistance financière 
concernant l›approvisionnement en énergie, chèques culturels pour favoriser la 
participation sociale et culturelle, etc.). Chaque commune ou ville a son propre 
CPAS. Retrouvez la liste ici :
https://www.belgium.be/fr/famille/aide_sociale/cpas 

FÉDÉRATION WALLONIE BRUXELLES
Institution au service des francophones de Bruxelles et de Wallonie. Ses compé-
tences s’exercent en matière d’enseignement, de culture, de sport, de l’aide à la 
jeunesse, de recherche scientifique et de maisons de justice.
http://enseignement.be/index.php 
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CONTACTS UTILES  
À BRUXELLES
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AIDE À LA RECHERCHE /
ACQUISITION DE LOGEMENT

CIRÉ ASBL
Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 16h30, sur rendez-vous. 
Coordinatrice : Maria Elvira Ayalde

 02 629 77 01 ou 02 629 77 21
logement@cire.be
www.cire.be/nos-activites/logement/ 
CARITAS SECOURS INTERNATIONAL 

Permanences sans rendez-vous (sauf pour regroupement familial) : lundi, mardi, 
mercredi et vendredi de 8h30 à 11h30 ainsi que le mardi et vendredi de 13h30 à 
15h30
Numéro vert de la région bruxelloise : appelez gratuitement au  0800 35 243 du 
lundi au vendredi entre 8h et 20h et le weekend de 10h à 18h

 02 229 36 11 
servicesocial@caritasint.be
http://www.caritas-int.be
CONVIVIAL ASBL
Logement: Louisa Bentatou (recherche logement) et Fatoumata Drame (projet toit)

 02 503 43 46
Rue du Charroi 33, 1190 Bruxelles
logement@convivial.be
http://www.convivial.be/
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SINGA Belgium
Organisation qui crée des espaces de rencontre entre nouveaux arrivants et 
bruxellois. Organisation qui met en relation des personnes sans-papiers et des 
personnes proposant un hebergement et les accompagne tout le long du pro-
cessus grâce à son projet CALM « Comme à la Maison ». 

 0478 91 81 12
amandine@singa-belgium.org
https://www.singa-belgium.org 

Plateforme citoyenne de soutien aux réfugiés Bruxelles 
Organise des hébergements chez des particuliers. 

 0473 32 32 89
hebergement@bxlrefugees.be
Page Facebook https://www.facebook.com/bxlrefugees/
info@bxlrefugees.be 
www.bxlrefugees.be
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ASSOCIATIONS ACTIVES
DANS LE DOMAINE DE LA
SANTE

Question Santé asbl
rue du Viaduc 72 - 1050 Bruxelles

 02 512 41 74 
education.permanente@questionsante.be
www.questionsante.be
Cultures et Santé
Rue d’Anderlecht 148
1000 Bruxelles

 02 558 88 10
info@cultures-sante.be
www.cultures-sante.be

Médecins du monde
Rue Botanique 75, 1210 Bruxelles

 02 225 43 00
info@medecinsdumonde.be EMPLOI / FORMATION /

INSERTION PROFESSIONNELLE  
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EMPLOI / FORMATION /
INSERTION PROFESSIONNELLE

ACCOMPAGNEMENT 

ACTIRIS Bruxelles

 0800 35 123 – du lundi au vendredi de 08:30 à 16:30
Emploi : https://www.actiris.brussels/fr/citoyens/offres-d-emploi/ 
Formation : https://www.actiris.brussels/fr/citoyens/me-former/

SIREAS asbl
 02 649 99 58

Rue du Champ de Mars, 5 – 1050 Bruxelles
https://sireas.be/formations-bis/

VIA ASBL
Formation citoyenneté, FLE, Droits et devoirs : Vivre en Belgique, Cours de fran-
çais ou d’alphabétisation. Du lundi au vendredi

http://www.via.brussels
Pour une première inscription, vous pouvez directement vous présenter de 
09:00 à 12:00 sans rendez-vous dans nos antennes de Schaerbeek et Molen-
beek.
Pour rencontrer votre accompagnateur.rice social.e, prenez toujours d’abord 
contact avec elle/lui par téléphone ou mail (voir site)

 02 563 52 52
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Rue Kessels 14, 1030 Schaerbeek 
Bd Leopold II 170 – 1080 Molenbeek-Saint-Jean Convivial 

Convivial
guidance@convivial.be 

  02/503 43 46 (demandez le service guidance) 

Maison des Femmes ASBL de Molenbeek
Rue du Comte de Flandre 15
1080 - Molenbeek-Saint-Jean

 02/422.06.11 - 0484/ 213 578 - 02/411.91.70
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COURS DE FRANÇAIS (FLE)
ALPHABÉTISATION 

Toutes les adresses des cours de français langue étrangère se trouvent sur ces 
sites : CIRE :https://www.cire.be/publication/trouver-un-cours-de-fle-pour-
adultes-a-bruxelles/   
BRUXELLES FLE : https://www.bruxellesfle.be/carte-des-lieux-de-formation/ 

CIRÉ

Cours de FLE (3 niveaux), le jour, 4x2h30. Le soir (2 x 2h) Inscriptions en septembre, 
janvier et avril. Prix : 15 euros par trimestre

 02 6297710 ou 02 629 77 38 
Rue du Vivier 80-82 – 1050 Ixelles, Germoir (95-81) ou Natation (59) 
www.cire.be
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PERMANENCES D’AIDE
JURIDIQUE EN PRÉSENTIEL /
COMMISSON D’AIDE JURIDIQUE
DE BRUXELLES

ANDERLECHT
Antenne Centre

Place de la Vaillance 27 – 1070 Bruxelles
Vendredi de 15.00 à 16.30 Sans RDV

AUDERGHEM
Rue de l’Étang, 4 – 1040 Bruxelles
2ème   et 4ème   mercredis du mois de 14.00 à 15.00 Sans RDV

BERCHEM-SAINTE-AGATHE
Les Alcyons

Rue des Alcyons, 23 (local 25)
1082 Bruxelles
Tous les mercredis de 15.00 à 17.00 Sans RDV

BRUXELLES 
Locaux du BAJ, 

Rue de la Régence, 63 -1000 Bruxelles
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Du lundi au vendredi de 9.00 à 12.00
Avec RDV : - de préférence via le site : 
https://bajbruxelles.be/index.php/fr/contact-et-rendez-vous/rendez-vous
ou au  02 519 83 05 (vous pouvez prendre rendez-vous du lundi au vendredi 
entre 9.00 et 12.00 )

BRUXELLES - BÉGUINAGE 
CPAS, Rue du Béguinage 5 - 1000 Bruxelles
1er et 3ème   mercredis du mois de 14.00 à 15.00 sans RDV

ETTERBEEK
Nouvelle Maison communale

Avenue des casernes 31 - 1040 Bruxelles
Jeudi de 14.00 à 16.00 – RDV pris : DE PREFERENCE via le site internet communal 
https://etterbeek.brussels/fr/demarches/famille-et-sante/aide-juridique

 02 627 21 11

JETTE
Justice de Paix
Place Cardinal Mercier 11 – 1090 Bruxelles
Mardi de 12.00 à 14.00 – Sans RDV : 2 justiciables MAXIMUM dans la salle d’attente

KOEKELBERG
Maison communale

Place Van Huffel, 6 – 1081 Bruxelles
Accès via porte d’entrée latérale (Rue Georges-dit-Marchal) 
Tous les jeudis de 17.00 à 19.00 Sans RDV

LAEKEN
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Rue de Moorslede 56 - 1020 Bruxelles
1er, 3ème   et 5ème   mercredis du mois de 14.00 à 16.00
RDV pris au :   02 563 27 30

SAINT-GILLES
Justice de Proximité

Place Marcel Broodthaers 7, 1060 Bruxelles
Mardi de 13.30 à 15.30 – Sans RDV avec ticket pour ordre de passage

SAINT-JOSSE
Maison de la famille

Rue de Liedekerke, 112 – 1210 Bruxelles
Tous les mardis de 17.00 à 18.00 – Sans RDV

SCHAERBEEK
CPAS

Boulevard Reyers 70 - 1030 Bruxelles
Jeudi de 14.00 à 16.00 

• Pour les allocataires sociaux UNIQUEMENT : Sur RDV pris via leur assistant 
social

• Pour les autres justiciables : Sur place avec ticket pour ordre de passage 
À PARTIR de 13 h 45 

UCCLE
Justice de Paix
Parvis Saint-Pierre 26 – 1180 Bruxelles
2ème   et 4ème   lundis du mois de 13.30 à 15.30
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RDV pris au  02 344 42 93

WATERMAEL-BOITSFORT
Maison communale
Place Antoine Gilson, 1 – 1170 Bruxelles
Les 1ers et 3èmes jeudis du mois de 17.00 à 19.00 – Sans RDV

WOLUWE-SAINT-LAMBERT
NOUVELLE ADRESSE DÈS LE 01/10/21 : Guichet social de WSL

Chaussée de Roodebeek, 258 - 1200 Bruxelles

 02 511 54 83 
PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE
Du lundi au vendredi de 14.00 à 17.00
1er et 3ème  mercredis du mois de 14.00 à 16.00 – Sans RDV
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PERMANENCES JURIDIQUES
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

CIRÉ asbl
 02 629 77 23 (les lundi, mercredi et jeudi de 13h30 à 16h15) 

cire@cire.be
Prendre rdv pendant les horaires de permanence téléphonique ou par mail
Signaler la nécessité d’un aménagement particulier (interprète, accès facilité, 
confidentialité…) au moment de la prise de rendez-vous.

Collectif des Femmes asbl 
Permanence juridique : Mme Sylvie Sarolea, Avocate et son équipe sur rdv

  010 47 47 69

SIREAS absl (Service Internationale de Recherche d’Éducation)
Service juridique SIREAS
Informations sur les droits et devoirs en Belgique ; aide dans diverses démarches 
administratives et sociales comme : permis de travail et de séjour, problèmes de 
sécurité sociale, de logement, de santé, de scolarité, difficultés financières, dé-
marches auprès des CPAS, etc.

 02 649 99 58
Rue du Champ de Mars, 5 – 1050 Bruxelles
www.sireas.be 
https://sireas.be/le-service-juridique/ 
Se présenter sur place tous les jours, en matinée.
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Appeler tous les jours de 14 à 17h sauf le lundi. Le service est ouvert tous les jours, 
de 9 h à 13h et de 14h à 17h30.

Service Social : Informer Sur Les Droits Des Étrangers (SASB)
Pour avoir des informations sur les différentes procédures de séjour en Belgique 
(asile, regroupement familial, séjour étudiant, régularisation humanitaire/médi-
cale, visa court séjour, sur les droits et devoirs des personnes, notamment en ma-
tière sociale. Pour un soutien et une écoute, un suivi social et administratif et/ou 
une aide juridique en collaboration avec le service juridique du Sireas).
Coordinatrice : Myriam VASTMANS 

  02 649 99 58
Rue du Champ de Mars, 5 – 1050 Bruxelles
Pour les permanences et rendez-vous : Lundi, Mardi, Mercredi, jeudi et Vendredi. 
Pour les personnes qui se présentent pour la première fois : Prendre le ticket à 8h30. 
Pour les personnes qui ont déjà un dossier : Prendre rendez-vous avec l’assistante 
sociale en charge du dossier.
Pour les urgences uniquement : Tous les jours ouvrables de 8h30 à 13h et de 14h à 
17h00. Dernière arrivée à 16h30

Comité des travailleurs.ses Migrants.tes avec et sans papiers 
de la CSC Bruxelles (Conféderation Syndicats Chrétiens)

  02 557 80 69
Rue Plétinckx 19 – 1000 Bruxelles
u05ejl@acv-csc.be
Permanence juridique hebdomadaire (chaque lundi de 9h30 à 11h30) Personne de 
contact : Eva Maria Jimenez Lamas
Responsable CSC Bruxelles des Migrant.e.s/Action des Travailleurs.ses Migrants.es avec 
et sans papiers et de la lutte contre le racisme.
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Sos Viol
Soutien psychologique, social et juridique (violences sexuelles) 

 0800 98 100
Avec ou sans papiers

Service Droit des Jeunes de Bruxelles
Accueil, suivi social et juridique des jeunes de moins de 18 ans.

 02 209 61 67 
Rue du Marché aux Poulets, 30 – 1000 Bruxelles
ady@sdj.be
Nansen
Assistance juridique spécialisée : dossiers@nansenrefugee.be 

Asile et victimes de torture – Marjan Claes  0 485 26 84 47 
Asile et détention – Valérie Klein  0487 88 50 41
Pas de prise en charge des sans papiers

Service Social des Solidarités (SESO)
Services : Droit à l’aide sociale, administrative, juridique, médicale (santé mentale 
comprise), aux besoins primaires vitaux, droit à l’éducation et à la prévention en 
santé, droit à la reconnaissance culturelle, droit à la formation professionnelle.

 02 533 39 84 
26, Rue de Parme 1060 Saint-Gilles
www.sesoweb.org

ADDE- Association pour le Droit des Étrangers
Assistance des migrant·e·s dans la résolution de questions juridiques et sociales 
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 02 227 42 42
Rue du Boulet, 22 –1000 Bruxelles
www.adde.be

VIOLENCES FONDÉES 
SUR LE GENRE

Collectif des femmes
Accueil des victimes de violence, accueil du public LGBTQIA+, Art thérapie. 

 0489802671(Amancay Egas Torres)
 0499105208 (Sam Flores)

Pl. des Barricades 1 - 1000 Bruxelles (4e étage)
Sister’s House
Hébergement d’urgence 24/24 à moyen ou long terme. Pour les femmes unique-
ment. 

 0473 32 32 89 : numéro de la plateforme, réponse rapide. Permanences phy-
siques tous les jours à 13h-17h, sauf mercredi

Ulysse
Accompagnement social, psychologique, psychiatrique. Avec ou sans papiers 

 02 533 06 70 (très réactifs)
La voie des femmes
Accueil, suivi social et juridique.
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 02 218 77 87 
20, Rue de l’alliance – 1210 Bruxelles
lvdf@lavoixdesfemmes.org
Le Groupe pour l’Abolition des Mutilations Génitales Féminines 
Accueil, suivi psychologique et social pour demandeuses d’asile

 02 219 43 40
6, Rue Gabrielle Petit- 1080 Molenbeek-Saint-Jean
info@gams.be

ET POUR LES AUTEURS 
DES VIOLENCES ...

Les personnes ayant commis des violences doivent aussi mettre en oeuvre des 
démarches afin de prendre en main leur responsabilité. Pour cela, des associa-
tions existent, dont notamment PRAXIS ASBL.
Praxis asbl est une association qui aide les auteurs de violences conjugales et 
intrafamiliales et réalise un travail de responsabilisation en groupe

Praxis Bruxelles 
 02 217 98 70 

19, Rue du Marteau 1000 Bruxelles
bruxelles@asblpraxis.be 
www.asblpraxis.be
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QUITTER LE DOMICILE /
MAISON D’ACCUEIL

Le Centre de Prévention des Violences Conjugales et Familiales de Bruxelles 
(CPVCF) Accueil, suivi psychologique, social et juridique, hébergement

 02 539 27 44 
27-28, Boulevard de l’Abattoir - 1000 Bruxelles 
violences.familiales@misc.irisnet.be
www.cpvcf.org
Pers. de contact : Mme Yamina ZAAZAA

 02 539 27.44
info@cpvcf.org
Boulevard de l’Abattoir, 27-1000   BRUXELLES
La Porte Ouverte
Maison d’accueil (femmes avec enfants)

 02 513 01 08
Rue du Boulet 30 – 1000 Bruxelles
 Talita (pour sans-abris)
Maison d’accueil (femmes avec enfants)

 02 262 23 78 
Cité du Sureau 3 – 1000 Bruxelles
talita@scarlet.be
Accueil Montfort
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Accueil pour femmes 18-50 ans (sans enfant - pas d’accueil d’urgence)

 02 424 17 53 
Rue de l’Église Saint-Pierre 12-18 – 1090 Bruxelles
www.amontfort.be
La maison rue verte

 02 223 56 47 
Rue Verte  42-44, 1210 SAINT-JOSSE-TEN-NOODE
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

Centre d’Accueil d’Urgence Ariane
 02 646 66 60 (24h/24) 

Avenue du Pont de Luttre,132 – 1190 Bruxelles

OÙ PORTER PLAINTE ? 
La Région de Bruxelles-Capitale compte 6 zones de police. Chacune regroupe 
plusieurs communes et dispose de ses propres règlements de police

1/ Zone de police 5339 : Ville de Bruxelles/Ixelles

La zone de police 5339 assure la sécurité pour la Ville de Bruxelles et la com-
mune d’Ixelles. Commissaire divisionnaire-Chef de Corps : Michel Goovaerts

 02 279 79 79 
Rue Marché au Charbon, 30 à 1000 Bruxelles
zpz.polbru.info@police.belgium.eu
www.polbru.be
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2/ Zone de police Bruxelles-Ouest 5340

La zone de police Bruxelles-Ouest 5340 assure la sécurité des communes de Mo-
lenbeek-Saint-Jean, Koekelberg, Jette, Ganshoren et Berchem-Sainte-Agathe.

 02 412 12 12
Rue du Facteur, 2 à 1080 Bruxelles 

POUR MOLENBEEK-SAINT-JEAN :
Commissariat Centre :

 02 412 62 08 ou (0)2 412 62 09
Commissariat Mettewie :

 02 412 64 00 ou 02 412 64 04
Chaussée de Gand, 535 à 1080 Bruxelles
Commissariat Maritime :

 02 412 64 30
Rue François Mus, 22-24 à 1080 Bruxelles
Commissariat Canal 

 02 412 63 00
Quai des Charbonnages, 30A à 1080 Bruxelles
Commissariat Marie-José 

 02 412 64 60
Avenue De Roovere, 3 à 1080 Bruxelles
Antenne de quartier Liverpool 

 02 412 65 04
 02 412 65 29  
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Rue de Liverpool, 33 à 1080 Bruxelles
Koekelberg 

 02 412 65 30 ou 02 412 65 31 ou 02 412 65 32
Rue de la Sécurité, 4 à 1081 Bruxelles
Jette 
Commissariat Centre :

 02 412 68 06 ou 02 412 68 07
Place Cardinal Mercier, 11 à 1090 Bruxelles
Ganshoren 

 02 412 67 06 ou 02 412 67 07 ou (0)2 412 67 08
Avenue Van Overbeke, 163 à 1083 Bruxelles
Berchem-Sainte-Agathe

 02 412 66 33 ou 02 412 66 34
Rue des Alcyons, 15 à 1082 Bruxelles
Chef de corps : Luc Ysebaert (depuis le 20/1/2021)

ZPZ.BruWest@police.belgium.eu
www.police.be/5340

3/ Zone de police Midi 5341 : Anderlecht/Saint-Gilles/Forest

La zone de police Midi 5341 assure la sécurité des communes d’Anderlecht, de 
Saint-Gilles et de Forest.

Anderlecht
 02 559 80 00

Rue Démosthène, 36 à 1070 Bruxelles
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Saint-Gilles
 02 559 85 00

Rue Antoine Bréart, 104 à 1060 Bruxelles
Forest
Chef de Corps : Jurgen De Landsheer

 02 559 89 00
Rue du Patinage, 44 à 1190 Bruxelles
www.polbrumidi.be (FR/NL)

4/ Zone de police 5342 : Uccle/Watermael-Boitsfort/Auderghem

La zone de police 5342 assure la sécurité des communes d’Uccle, de Water-
mael-Boitsfort et d’Auderghem.

Uccle
Square Georges Marlow, 3 à 1180 Bruxelles
Watermael-Boitsfort et Auderghem
Rue des Tritomas, 7 à 1170 Bruxelles
Commissaire-Chef de Corps : Michel Deraemaeker

 02 563 96 39
info@police5342.irisnet.be
www.police.be/5342

5/  Zone de police Montgomery 5343 : Etterbeek/Woluwe-Saint-Pierre/ 
Woluwe-Saint-Lambert

La zone de police Montgomery 5343 assure la sécurité des communes d’Et-
terbeek, Woluwe-Saint-Pierre et Woluwe-Saint-Lambert.
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Etterbeek
 02 788 91 00

Chaussée Saint-Pierre, 122 à 1040 Bruxelles
Woluwe-Saint-Pierre 

 02 788 93 00
Rue François Gay, 100 à 1150 Bruxelles
Woluwe-Saint-Lambert

 02 788 92 00
Rue François Debelder, 15-17 à 1200 Bruxelles
Commissaire divisionnaire-Chef de Corps : Michaël Jonniaux

Dispatching zonal:  02 788 53 43
www.policemontgomery.irisnet.be

6/ Zone de police 5344 : Schaerbeek/Saint-Josse-ten-Noode/Evere

La zone de police 5344 assure la sécurité des communes de Schaerbeek, Saint-
Josse-ten-Noode et Evere.

  02 249 22 11
Square Servaes Hoedemaekers, 9 à 1140 Bruxelles 
www.polbruno.irisnet.be
Commissaire-Chef de Corps : Frédéric Dauphin
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COLIS ALIMENTAIRES/ 
ÉPICERIES SOCIALES/ 
SERVICES DIVERS (Saint Vincent de Paul)

1020 LAEKEN
Notre dame de Laeken

 0483 65 87 68
Rue Mellery 14 – 1020 Laeken
svp110@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile– Distribution mobilier– Déménagement –Prise en 
charge de factures– École des devoirs – Démarches administratives– Accompa-
gnement spirituel – Aides numéraires 

1030 SCHAERBEEK
Centre Giraud 

 02 241 50 65
Avenue Albert Giraud 21 bte B – 1030 Schaerbeek
svp325@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires

1030 SCHAERBEEK
Entraide Saint-Albert et Sainte-Alice

 02 733 53 74 
Rue Rasson 50 – 1030 Schaerbeek



66

svp111@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis Alimentaires – Atelier cuisine – Démarches 
administratives – Aides numéraires

1030 SCHAERBEEK
Les Amis de Vincent 

 0495 46 77 94
Chaussée de Haecht 600 – 1030 Schaerbeek
svp009@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires

1030 SCHAERBEEK
Saint-Servais 

svp010@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Prise en charge de factures – Démarches adminis-
trative

1030 SCHAERBEEK
Sainte-Marie

svp112@vincentdepaul.be
1040 ETTERBEEK
Notre-Dame du Sacré-Cœur

  0478 25 21 47
svp103@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Prise en charge de factures

1040 ETTERBEEK
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Sainte-Gertrude  

 02 734 83 24
Chaussée de Wavre 295 – 1040 Etterbeek
svp143@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires– Déménagements

1050 IXELLES
Sainte-Croix

svp241@vincentdepaul.be
Activités : Démarches administratives – Prise en charge de factures

1070 ANDERLECHT
La Rosée

 02 523 30 25
Rue de la Rosée 7 – 1070 Anderlecht
svp313@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile– Colis Alimentaires – Atelier Cuisine– Atelier cou-
tureDémarches administratives – École des devoirs– Aides numéraires

1070 ANDERLECHT
svp237@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile– Colis Alimentaires – Prise en charge de factures 
–École des devoirs – Démarches administrative – Accompagnement spirituel 
–Aides numéraires

1081 KOEKELBERG
Télé Sainte-Anne

 0473 69 72 59
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Rue de l’Église Sainte-Anne 66 – 1081 Koekelberg
svp109@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires – Aides numéraires

1140 EVERE
Centre Frédéric Ozanam

 0473 36 40 15
Rue J.B. Desmeth, 7 – 1140 Evere
svp323@vincentdepaul.be 
svp255@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires– Distribution Vêtements– Démarches administra-
tives

1140 EVERE
Saint-Joseph – Paduwa 

 0474 680 193
Avenue de la Quiétude 11 – 1140 Evere
svp104b@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis Alimentaires –Distribution Vêtements –Distri-
bution mobilier – Déménagement – Prise en charge de factures –Démarches ad-
ministratives –Aides numéraires

1150 WOLUWÉ -SAINT -PIERRE
Notre-Dame des Grâces – Chant d’Oiseau

 02 761 42 07
Avenue du Chant d’Oiseau 2 – 1150 Bruxelles
svp274@vincentdepaul.be
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Activités : Prise en charge de factures

1150 WOLUWÉ -SAINT -PIERRE
Notre-Dame de Stockel

 02 772 87 37
Rue Henri Vandermaelen 25 – 1150 Bruxelles
svp117@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile– Distribution vêtements –Prise en charge de fac-
tures – Démarches administratives– École des devoirs – Aides numéraires

1160 AUDERGHEM
Entraide Saint-Julien

 0475 75 47 33
Avenue des Héros 40 A – 1160 Bruxelles
svp096@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires – Prise en charge de factures –Démarches admi-
nistratives

1200 WOLUWÉ ST-LAMBERT
Agence Immobilière Sociale Frédéric Ozanam

 02 502 73 20
Chaussée de Roodebeek, 407 – 1200 Bruxelles
svp307@vincentdepaul.be
Activités : Logements sociaux

1200 WOLUWÉ ST-LAMBERT
Notre-Dame de l’Assomption

 0477 89 24 47
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Rue Vandervelde 153 – 1200 Bruxelles
svp072@vincentdepaul.be
Activités : Accompagnement spirituel – Aides numéraires

1200 WOLUWÉ ST-LAMBERT
Saint-Henri

 02 733 79 45
svp116@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis Alimentaires – Distribution vêtements –Prise 
en charge de factures – Démarches administratives – Aides numéraires

1210 SAINT-JOSSE
Saint-Vincent de Paul

  0478 79 30 72
Ru de la Poste 67 – 1210 Bruxelles
svp076@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires – Démarches administratives – Aide numéraire
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FRIGOS SOLIDAIRES
FreeGo - le frigo solidaire anti-gaspi d’Etterbeek

 0477 24 41 86
422 Chaussée de Wavre, 1040 Etterbeek, Belgium
De 19h à 20h

Les Cagettes
Services communautaires/à but non lucratif

 0494 12 53 66
Rue Akarova 21bis, 1050 Bruxelles
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RÉPERTOIRE DE L’AIDE
ALIMENTAIRE EN RÉGION 
DE BRUXELLES-CAPITALE

Toutes les informations sur ce site :
Repertoire_Aide_Alimentaire_Bruxelles.pdf (fdss.be) par ordre alphabétique
https://www.fdss.be/wpcontent/uploads/Repertoire_Aide_Alimentaire_
Bruxelles.pdf?msclkid=00bebeb3c6f111ecaf0e6b9e4cf263a6

RESTO DU CŒUR BELGIQUE
Sur toute la Belgique : aide alimentaires, distribution des colis alimentaires, aide 
scolaire, vêtements, aide au logement, etc. 
https://restosducoeur.be/fr/nos-restos

CROIX-ROUGE BELGIQUE/
AIDE ALIMENTAIRE /ÉPICERIE 
SOCIALE/ COLIS ALIMENTAIRES

 105 (numéro gratuit)
Rue de Stalle, 96 – 1180 Bruxelles
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CONTACTS UTILES  
EN WALLONIE
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AIDE À LA RECHERCHE
DE LOGEMENT

COLLECTIF DES FEMMES Service : Tremplin pour la vie 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30 

 010 47.32.40 et 0468 38 22 00
info@collectifdesfemmes.be 

AMONSOLI Asbl (Action Mondiale pour la Solidarité)
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

 087 42 05 36 - 0491 91 16 91
Rue aux Laines 22 à 4800 Verviers

EMPLOI/FORMATION
INSERTION PROFESSIONNELLE
ACCOMPAGNEMENT 

FOREM en Wallonie
Recherche d’emploi, formation professionnelle, réinsertion professionelle,  
chômage 

www.leforem.be
Emploi :  www.leforem.be/particuliers/inscription-demandeur-emploi.html
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Formation : https://www.leforem.be/particuliers/formations-forem.html

Wallonie Emploi Formation
Liste des formations professionnelles : 

https://emploi.wallonie.be/home/formation/cisp.html

Collectif des Femmes
 010 474 768

Tremplin pour la vie du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30

 010 47 32 40
info@collectifdesfemmes.be

Accueil et promotion immigrés asbl – CRIC 
Service social, organise des cours de français langue étrangère. 

 071 20 98 60
Rue Léon Bernus 35- 6000 Charleroi
http://www.cricharleroi.be/
info@cricharleroi.be

CRIBW (Centre régionale d’intégration du Brabant wallon)
Accompagnement social d’intégration.

 067 79 04 60
Bureau : Rue de Bruxelles 14 – 1400 Nivelles 
parcours@cribw.be
www.cribw.be 
Siège social : Rue de l’Industrie 17a – 1400 Nivelles 

 067 33 15 69 
info@cribw.be
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 « Bienvenue en Brabant wallon », Petit guide des bonnes adresses du secteur de 
l’intégration et du secteur social accessible via le lien ci-dessous, 
Point III. Vie éducative et Professionnelle page 1 à 40

https://www.cribw.be/bienvenue-en-brabant-wallon/

Cap Migrants 
Service d’accompagnement pour étranger·e·s : accompagnement social, cours 
de français langue étrangère, accompagnement jeunes primo-arrivants, forma-
tion citoyenneté, accompagnement à la réinsertion professionnelle. 

 04 222 36 16
8 rue Simonon B-4000 – Liège
info@capmigrants.be
www.capmigrants.be

Centre des immigrés Namur-Luxembourg

ASBL qui propose un accompagnement social, administratif et juridique dont 
notamment  : Procédure d’asile, Droit au séjour, Demande de régularisation, 
Droit à une aide sociale.

http://www.cinl.be

NAMUR
 081 22 42 86

Place l’Ilon 13, 5000 Namur

ARLON
Rue des déportés 41, 6700 Arlon (dans les locaux du MOC-Luxembourg)

 0497 51 72 95
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LIBRAMONT
 061 29 25 18 ou 0492 14 05 67

Avenue Herbofin 16B, 6800 Libramont

MARCHE-EN-FAMENNE
  084 45 68 08 
Avenue du Monument 8A - 6900 Marche-en-Famenne
(dans les locaux de la mutualité chrétienne)

VIELSALM
 0491 16 80 39 ou 0492 14 05 67 

Rue de l’Hôtel de Ville 7A, 6690 Vielsalm (dans la «Maison du Parc»)

Service droit des jeunes (Arlon, Charleroi, Liège, Mons,  
Namur,  Verviers)

Information et accompagnement juridique et social en droit des jeunes, des en-
fants et de la famille.

http://www.sdj.be

ARLON
 063 23 40 56

Grand Rue, 28 – 6700 ARLON
luxembourg@sdj.be

CHARLEROI
 071 30 50 41

Boulevard Alfred Defontaine, 17 – 6000 CHARLEROI



78

charleroi@sdj.be

LIÈGE
 04 222 9120

Nouvelle adresse depuis le 1/2/22 :
Rue du Laveu, 63 – 4000 LIÈGE
liege@sdj.be

MONS
 065 35 50 33

Rue de la Tour Auberon, 2A – 7000 MONS
mons@sdj.be

NAMUR
 081 22 89 11 ou 0498 53 53 86

Rue Godefroid, 26 – 5000 NAMUR
namur@sdj.be

Picardie Laïque asbl – Relais de Mons
Service spécialisé dans l’accompagnement individuel et collectif des personnes 
migrantes (aide administrative, sociale, socio-juridique et psychothérapeutique, 
activités socioculturelles et formations)
Accessible le lundi (13h-16h) et du mardi au vendredi (9h-12h & 13h-16h)

 065 84 73 22 
Rue des Belneux 4 - 7000 Mons 
accueil.relaismons@laicite.net

Constellation BW 
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Soutien psychologique à domicile

 02 386 09 19 ou 0474 11 24 93
Super réactifs avec ou sans papiers

Médecins du monde 
Soins médicaux, psychologique et aide administrative dans ce domaine

 02 225 43 00 
Blé en herbe (planning familial) Espace Kegeljan 47 Rue Henri Lecocq, 5000 
Namur : jeudi de 12h à 14h

Aide aux personnes déplacées : aide sociale, administrative, 
assistance juridique
Namur 081 83 39 51 - 0492/73 19 75
Liège 04 342 14 44 (cours de FLE également)

Service aide aux migrants (SAM)
 04 250 42 20
 0465 66 52 56

Rue César Franck, 20 - 4000 LIÈGE
info@sam-asbl.be
http://www.sam-asbl.be
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COURS DE FRANÇAIS (FLE)
ALPHABÉTISATION 

Pour trouver un cours d’alphabétisation/ FLE en Wallonie:

https://lire-et-ecrire.be/Trouver-un-lieu-d-alphabetisation?lang=fr 

Collectif des femmes asbl 
 010 474 769

Tremplin pour la vie
Accueil: 010 473 240

Yambi développement asbl
 010 86 24 24
 0470 31 83 33
 0486 89 28 90

rue Lambert Fortune, 39 – 1300 Wavre

INTÉGRATION À LA 
CITOYENNETÉ

Yambi développement asbl
 010 86 24 24
 0470 31 83 33
 0486 89 28 90

rue Lambert Fortune, 39 – 1300 Wavre
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CRIBW
« Bienvenue en Brabant wallon », Petit guide des bonnes adresses du secteur de 
l’intégration et du secteur social accessible via le lien ci-dessous, point I. Axes de 
l’intégration, page 1 à 5

https://www.cribw.be/bienvenue-en-brabant-wallon/

SERVICES SOCIO-JURIDIQUES
Guide : « Bienvenue en Brabant wallon », petit guide avec les renseignements sur 
les bonnes adresses des services sociojuridiques. Le guide est accessible via le lien 
ci-dessous, point II. Services sociojuridiques, page 1 à 52 :
Services sociaux – Droits des étrangers – Aide aux victimes – Recherche de la fa-
mille –Communication et traduction

https://www.cribw.be/bienvenue-en-brabant-wallon/

SOINS DE SANTÉ 
(SANTÉ, HANDICAP)

Guide « Bienvenue en Brabant Wallon » de CRIBW, point V. Page 1 à 38 accessible 
via le lien ci-dessous :

https://www.cribw.be/bienvenue-en-brabant-wallon/
Guide des nouveaux arrivants Bruxelles et Wallonie, Santé : page 34 à 39
Document téléchargeable sur le site ci-dessous

https://discri.be/wp-content/uploads/Guide-nouveaux-arrivants-bel-
gique-bruxelles-wallonie_Fran%C3%A7ais.pdf
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VIOLENCES FONDÉES
SUR LE GENRE

Collectif des femmes – Violences Pluri’elles 
 010 39 50 85 

www.collectifdesfemmes.be/violences-plurielles/
Arabe, anglais, lingala, espagnol...
Groupe de parole : tous les lundis de 10h30 à 12h30

Psychologue clinicienne : Mme Virginie Destatte 
virginiedestatte@collectifdesfemmes.b
Assistante sociale : Mme Naèle Kottong
naelekottong@collectifdesfemmes.be
Accompagnateur psychosocial : M. Sam Flores
sam.flores@collectifdesfemmes.be
Art-thérapeute : Mme Roxana Alvarado
roxanartiste@hotmail.com
Médecin et psychothérapeute : Mme Christine Bonnier
violencesplurielles@collectifdesfemmes.be
Assistante sociale et directrice du Collectif des femmes : Mme Christiane De Wan
christiane.dewan@hotmail.com
Permanence juridique : Mme Sylvie Sarolea, Avocate et son équipe
Rendez-vous au   010 47 47 69
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Collectif contre les Violences Familiales et l’Exclusion ( CVFE)
 04 223 45 67 

Rue Maghin 11– 4000 Liège

Les Tamaris  
Service d’aide aux victimes de violences conjugales de 1e ligne, juridique et psy-
chologique

 0460 24 50 71
rue de Marbais, 61B – 1495 Villers-La-Ville 

• Permanences dans les CPAS
• Avec ou sans papiers

QUITTER LE DOMICILE/
MAISONS D’ACCUEIL

LES MAISONS SPÉCIALISÉES :
L’Eglantier

 02 385 00 67
Av. A, Alphonse Allard, 80-1420 Braine-l’Alleud

La maison maternelle du brabant wallon a.s.b.l. 
 010  40 12 60 (contacter h24)

info@mamabw.be
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www.mamabw.be
Directrice : direction@mamabw.be 
Service Social : cd.social@mamabw.be

La Maison Maternelle Paul Henricot
 010 61 13 58 

Rue de Neufbois,1-1490 Court-Saint-Étienne

Solidarité Femmes
 064 21 33 03 

Rue de l’olive 43/A-7100 La Louvière

Les 4 vents (homme/femmes)
 067 21 70 04

Rue des choraux, 17-1400 Nivelles   

Le Goéland
 06721 90 27 

Baubourg de Bruxelles, 57- 1400 Nivelles

La Maison ‘elle
 02 652 04 13 

Avenue Fond Jean Rosy, 32-1330 Rixensart

CPVS Liège
Au CHU de Liège, entrée par le service des urgences CHU Liège : Urgences des 
Bruyères, Rue de Gaillarmont 600 à 4032 Chênée

 04 367 93 11
cpvs@chu.ulg.ac.be
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OÙ PORTER PLAINTE ?
LES SERVICES D’ASSISTANCE POLICIÈRES 
AUX VICTIMES (SAPV)
Le Brabant Wallon compte 10 zones de polices. Certaines zones couvrent plu-
sieurs communes. La police fédérale dispose également d’un SAPV

ZP ARDENNES BRABANCONNES  
Grez Doiceau/Beauvechain / Incourt / Chaumont-Gistoux

 010 23 27 49
Chaussée de Wavre, 107-1390 Grez-Doiceau

ZP-BRAINE-L’ALLEUD
 02 389 44 00 ou 07

Avenue Albert 1er, 117-1420 Braine-L’Alleud

ZP BRABANT WALLON EST
Jodoigne : Hélecine/Orp Jauche/Ramillies/ Perwez

 010 23 95 30
Chaussée de Tirlemont, 6 -1370 Joidogne

ZP LA MAZERINE 
La Hulpe/Lasne/ Rixensart

 02 651 11 09 
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Route de Genval, 157-159-1380 Lasne

ZP NIVELLES / GENAPPE 
 067 88 92 49 OU 48 

Chaussée de Charleroi, 71-1400 Nivelles

ZP OUEST BRABANT WALLON 
Braine-le-Château/Ittre/Rebecq/Tubize

 067 64 80 85
Rue Neuve, 13- 1460 Ittre

ZP ORNE – THYLE 
Court-Saint-Étienne/ Villers – la-Ville/ Mont Saint Guibert/ Chastre/Wallain

 010 65 38 00 OU 05 
Rue Edouard Belin, 14-1435 Mont – Saint -  Guibert

ZP OTTIGNIES/LLN 
 010 43 63 58 

Rue de Monument, 54 – 1340 Ottignies

ZP WATERLOO
 02 352 98 00 

Rue François Libert, 28 – 1410

ZP WAVRE 
 010 88 52 05

Chaussée de Louvain, 34 - 1300 Wavre

POLICE FÉDÉRALE 
 067 28 25 41
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ET POUR LES AUTEURS 
DES VIOLENCES...

Les personnes ayant commis des violences doivent aussi mettre en oeuvre des 
démarches afin de prendre en main leur responsabilité. Pour cela, des associa-
tions existent, dont notamment PRAXIS ASBL.
Praxis asbl est une association qui aide les auteurs de violences conjugales et in-
trafamiliales et réalise un travail de responsabilisation en groupe

Praxis Liège
 04 228 12 28 

Rue Puits-en-Sock, 63 bte 22/32 B-4020 Liège
liege@asblpraxis.be 

Praxis La Louvière
 064 34 19 00 

Rue du Temple, 46 B-7100 La Louvière
hainaut@asblpraxis.be
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COLIS ALIMENTAIRES
ÉPICERIES SOCIALES
SERVICES DIVERS 

CRIBW 
« Bienvenue en Brabant Wallon », point VII. Page 1 à 6 accessible via le lien :

https://www.cribw.be/bienvenue-en-brabant-wallon/
Épiceries sociales et magasins seconde-main – Donneries – Échanges de services

Entraide de Blocry asbl
 0487 67 44 48

Activités : Aide allimentaire, aide matérielle et morale

SAINT VINCENT DE PAUL : 
COLIS ALIMENTAIRES 
ET SERVICES DIVERS 

BRABANT WALLON 
1310 LA HULPE Saint-Nicolas

 02 652 14 48 - 0495 58 75 79
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Terhulpensesteenweg 708 - 3090 Overijse
svp133@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution d’ar-
ticles ménagers – Distribution de mobilier – Aide financière – Aide administrative.
Autres : cours maths/sciences, recherche de logements

1330 RIXENSART
Sainte-Croix

 02 653 55 08 - 0477 03 59 05
Rue de la Gare 21 - 1330 Rixensart
svp190@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires –Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Aide financière– Aide administra-
tive

1340 OTTIGNIES – Mousty
 0477 26 56 99

Boulevard Martin 19 – 1340 Ottignies - Louvain-la-Neuve
svp046@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
mobilier – Aide financière – Aide administrative – Aide à la digitalisation

1340 OTTIGNIES Petit Ry
Saint-Pie X 

 0478 97 56 18 – 0479 57 69 66
Avenue Saint-Pie X, 1 - 1340 Ottignies
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svp088@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière – Aide administrative – Activités sociales et excursions
Autres : prise en charge frais de déménagement (location de camionnette)

1410 WATERLOO - CHENOIS
Saint-François d’Assise

 02 354 60 66
Rue de l’Église 23 - 1410 Waterloo
svp125@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
mobilier – Aide financière – Aide à la digitalisation

1410 WATERLOO - CENTRE
Saint-Joseph

 0477 79 79 89 - 02 633 44 37
Avenue Reine Astrid 11 – 1410 Waterloo
svp124@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile– Distribution de colis alimentaires –Épicerie sociale 
– Aide financière – Aide administrative

1420 BRAINE-L’ALLEUD
Saint-Étienne

 0474 09 43 32
Avenue de l’Estrée 36 - 1420 Braine-l’Alleud
svp120@vincentdepaul.be
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Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution de mobilier – Aide financière – Aide administrative – Ac-
compagnement spirituel

1420 BRAINE-L’ALLEUD
Saint-Sébastien

 0478 65 27 18 
Rue Ernest Laurent 157 - 1420 Braine-l’Alleud
Mail : svp121@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Épicerie sociale 
– Aide financière – Aide administrative 
Autres : transport occasionnel de personnes, aide scolaire

1421 BOIS-SEIGNEUR-ISAAC - OPHAIN - LILLOIS
Chapelle Notre-Dame

Rue Armand de Moor 2 - 1421 Bois-Seigneur-Isaac
 067 89 24 20

svp086@vincentdepaul.be
Activités: Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière – 
Aide administrative –Activités sociales et excursions

1435 MONT-SAINT-GUIBERT
Saint-Vincent de Paul

 0475 26 66 01
svp122@vincentdepaul.be
Activités : En refondation
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1440 BRAINE-LE-CHÂTEAU - WAUTHIER-BRAINE - NOUCELLES
Saint-Remy

 0478 45 18 05
CPAS - Rue de la Libération - 1440 Braine-le-Château
svp082@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Épicerie sociale 
– Distribution de vêtements – Aide administrative – Accompagnement spirituel

1470 GENAPPE
Saint-Jean l’Évangéliste

 067 63 69 83
Rue de Bruxelles 61 - 1470 Genappe
svp194@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires– Distribution de 
vêtements – Distribution articles ménagers – Aide administrative

1495 VILLERS-LA-VILLE
Notre-Dame de la Visitation 

 0498 79 83 54
svp045@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Autres : co-voi-
turage, animation maison de repos

HAINAUT
6001 - MARCINELLE
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Notre-Dame des Sept Douleurs 

Rue Defuisseaux 20–27 – 6001 Marcinelle 
 0496 21 49 16

svp205@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Prise en charge de factures – Démarches administratives

6030 - MARCHIENNE-DOCHERIE
Saint-Vincent de Paul

Place Astrid 26 – 6030 Marchienne-Docherie
 071 57 63 66

svp261@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distribution de mobi-
lier

6032 - MONT- SUR-MARCHIENNE
Saint-Vincent de Paul

 071 43 21 77
Rue de l’Église 51 – 6032 Mont-sur-Marchienne
svp154@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Prise en charge de fac-
tures – Démarches administratives – Aides numéraires

6040 - JUMET - GOHISSART
Saint-Vincent de Paul

 071 34 06 01
Rue Dewiest 131 – 6040 Jumet
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svp200@vincentdepaul.be
Activités : Lavoir – Atelier couture – Démarches administratives – Prise en charge 
de factures

6040 - JUMET - HEIGNE
Saint-Vincent de Paul

 0476 92 37 10
Place du Prieuré 16 – 6040 Jumet 
svp064@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distribution de mobi-
lier – Démarches administratives – Accompagnement spirituel

6040 - JUMET - HOUBOIS - CHEF LIEU - TRY-CHARLY
Saint-Vincent de Paul 

Place du Chef-Lieu 1 – 6040 Jumet
svp201@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements

6040 - JUMET - HAMENDES - RANSART 
Saint-Vincent de Paul 

Rue Paul Pasture 53 A – 6043 Ransart
svp252@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Démarches administratives

6060 - GILLY - SART-CULPART
Notre-Dame de Lourdes - 6060 Gilly
svp090@vincentdepaul.be
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Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Prise en charge de factures – Dé-
marches administratives – Accompagnement spirituel 

6060 - GILLY VILLAGE
Saint-Remy – Sacré-Coeur - 6060 Gilly 
svp192@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Prise en charge de factures – Aides numéraires – 
École des devoirs

6140 - FONTAINE -L’EVÊQUE
Entraide Saint-Vincent de Paul

 071 54 46 08
Place de la Wallonie 16 – 6140 Fontaine-l’Evêque
svp291@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Centrale achats alimentaires – 
Distribution vêtements – Distribution mobilier – Démarches administratives – Ac-
compagnement spirituel

6200 - CHÂTELET
Entraide Saint-Vincent de Paul

 071 39 41 22
Place de l’Hôtel de Ville 21 – 6200 Châtelet
svp302@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Atelier cuisine – Distribution 
de vêtements – Logements – Distribution de mobilier – Déménagement – Prise 
en charge de factures – Démarches administratives – École des devoirs – Aides 
numéraires
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6211 - MELLET - LES BONS VILLERS
Saint-Mutien-Marie

 071 39 41 22 ou 0485 93 75 08
Place Commandant Bultot 10 – 6210 Villers-Perwin
svp084@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Atelier cuisine – Distribution de 
vêtements – Atelier couture – Logements – Distribution de mobilier – Déménage-
ment – Prise en charge de factures – Démarche administratives

6220 - FLEURUS
Saint-Joseph

Centre St Victor Rue Emile Vandervelde 5 – 6220 Fleurus
Mail : svp107@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Prise en charge de factures – Démarches administratives

6230 - PONT -À-CELLES
Saint-Jean-Baptiste

Rue des 4 Chemins 21 – 6230 Pont-à-Celles
svp150@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Distribution de mobilier – Aide financière – Accompagnement spirituel

6240 - FARCIENNES
Saint-Vincent de Paul

Rue de la Station 11 – 6240 Farciennes
svp263@vincentdepaul.be
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Activités : Visite à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements –  
Démarches administratives

6250 - AISEAU -PRESLES CENTRE
Saint-Martin

Rue D’Oignies 3 – 6250 Aiseau
svp062@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires  – Distribution de vêtements   

6250 - AISEAU-PRESLES
Saint-Vincent de Paul

 0478 84 04 62
Rue de l’Église 4 – 6250 Aiseau-Presles
svp204@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires

6560 – ERQUELINNES
Sainte-Famille

 071 14 14 82
Rue Waroquier 13/A – 6560 Erquelinnes
svp152@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Centrale d’achats alimentaires 
– Distribution de vêtements – Distribution de mobilier – Déménagement –  
Prise en charge de factures – Démarches administratives

6590 - MOMIGNIES 
Entraide Pause-Café
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 060 51 16 51
Rue Nordon 2 – 6590 Momignies
svp049@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Dis-
tribution de mobilier – Démarches administratives – Accompagnement spirituel

7012 - JEMAPPES
Saint-Vincent de Paul

Rue du Marché 27 – 7012 Jemappes
svp015@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires

7060 - SOIGNIES
Saint-Vincent de Paul

Rue Général Henry 25 B – 7060 Soignies
svp020@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires  – Centrale d’achats alimentaires

 7070 - LE ROEULX
Entraide Saint-Vincent de Paul

 0497 44 88 30
Place de la Chapelle 2 – 7070 Le Roeulx
svp102@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements –  
Distribution de mobilier
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7080 - LA BOUVERIE
Saint-Joseph

 065 67 34 86 
Rue Apollon 8 – 7080 La Bouverie
svp16@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires

7080 - FRAMERIES
Sainte-Waudru

Rue de l’Église 11 – 7080 Frameries
svp209@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Prise en charge de factures – Démarches administratives – Aides numéraires

7100 - LA LOUVIÈRE - BOUVY
Saint-Antoine

 064 60 18 77 
Place René Pêtre 7 – 7100 La Louvière
svp149@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Prise en charge de factures

7100 - HAINE-SAINT-PAUL
Saint-Vincent de Paul des 2 Haine

 0497/02 42 47 
Chaussée de Mons 16 – 7100 Haine-Saint-Paul
svp254@vincentdepaul.be
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Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Démarches administratives – 
Prise en charge de factures – École des devoirs – Accompagnement spirituel

7110 – MAURAGE
Cœurs en Cordée

 0497 15 85 29 
Rue Dr Coffé 70 – 7110 Strépy-Braquegnies 
 svp047@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distribution de mobi-
lier – Accompagnement spirituel

7110 - HOUDENG-AIMERIES
Louise de Marillac

 0496 11 66 92 
Rue de la Tombelle 38 - 7110 Houdeng-Aimeries
svp217@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Distribution de mobilier – Prise en charge de factures – École des devoirs – Dé-
marches administratives – Aides numéraires

7140 – MORLANWELZ
Fraternité de Saint-Vincent de Paul

 0477 64 28 91 
Rue Pierre Cocquiart 14 - 7141 Mont-Sainte-Aldegonde
svp219@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires
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7160 -PIETON
Saint-Vincent de Paul

svp208@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Démarches administratives

7170 - MANAGE
Sainte-Catherine

 0477 73 79 52
Place Albert Ier 13 – 7170 Fayt-lez-Manage
svp191@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Logements – Prise en charge 
de factures – Démarches administratives – Aides numéraires

7180 - SENEFFE
Saint-Cyr – Saint-Julitte

 0478 21 03 79
svp220@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Prise en charge de factures – Démarches administratives – Accompagnement 
spirituel

7190 - ECAUSSINNES
Saint-Remy - Un pas vers l’autre

Rue de la Marlière 34 – 7190 Ecaussinnes
svp293@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Atelier cuisine – Atelier cou-
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ture – Déménagement – Prise en charge de factures – Démarches administratives 
– Accompagnement spirituel – Aides numéraires

7301 - HORNU
Le Moulin de Vincent

 0468 09 74 90 
Rue Grande 83 – 7301 Hornu
svp320@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distribution de mobi-
lier – Déménagements – Démarches administratives – Accompagnement spirituel

7330 - SAINT – GHISLAIN
Saint-Vincent de Paul

Institut Saint-Joseph – 7330 Saint-Ghislain
svp245@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Aides numéraires

7330 - SAINT-GHISLAIN
Saint-Vincent de Paul

7330 Saint-Ghislain
svp211@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires

7340 - COLFONTAINE 
Saint-Vincent de Paul 

svp050@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Prise en charge de factures – Dé-
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marches administratives – École des devoirs

7600 - PERUWELZ
Les ouvriers du cœur

 069 77 09 74
Rue de Sondeville 37 – 7600 Péruwelz 
svp074@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Atelier couture – Distribution de mobilier – Déménagement – Écoles de devoirs

 7700 - MOUSCRON
L’Estrella

Rue du Nouveau-Monde 182 A – 7700 Mouscron
 056 34 51 10 – 0478 36 94 98

svp341@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Centrale d’achats alimentaires 
– Atelier cuisine – Distribution de vêtements – Distribution de mobilier – Démé-
nagement – Démarches administratives – École des devoirs – Aides numéraires

7700 -MOUSCRON -CENTRE
Le Contact

Avenue des Archers 25 – 7700 Mouscron
svp006@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements

7700 - MOUSCRON
Saint-Antoine de Padoue
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Rue de l’Église 28 bis – 7700 Mouscron
svp094@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Prise en charge de factures

7700 - MOUSCRON
Entraide Shalom

 056 33 36 41 
Rue de Menin 95 – 7700 Mouscron
svp091@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Distribution de vêtements

7700 - MOUSCRON LE TUQUET
Sainte Famille

 0473 96 87 74 
Rue du Couët 38 – 7700 Mouscron le Tuquet
svp214@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Dé-
marches administratives – Accompagnement spirituel

7700 - LUIGNE - MOUSCRON
Septentrion

Rue Louis Dassonville 36 – 7700 Luingne
svp043@vincentdepaul.be
Activités : Colis Alimentaires

7711 - DOTTIGNIES
Saint-Léger
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 0478 44 38 56 
Place de la Main 11 – 7711 Dottignies
svp022@vincentdepaul.be
Activités : Colis alimentaires – Atelier cuisine – Distribution de vêtements

7712 - HERSEAUX 
Les Trois Clochers

Boulevard du Champ d’Aviation 52 – 7712 Herseaux
svp148@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de mobilier 

7800 - ATH - PAYS - VERT
Saint-André

 068 28 37 09 
Rue des Tailleurs de Pierre 9 – 7810 Maffle
svp063@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
Distribution de mobilier – Prise en charge de factures – Démarches administra-
tives – Aides numéraires

7860 - LESSINES
Saint-Vincent de Paul

 0471 58 63 57 
Rue Saint-Pierre 1 ter – 7860 Lessines
svp216@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – 
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Logements – Démarches administratives

7900 - LEUZE-EN-HAINAUT
Saint-Vincent de Paul

 069 86 63 69 
Rue Saint-Martin 12 - 7900 Leuze-en-Hainaut
svp299@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Colis alimentaires – Distribution de vêtements – Dis-
tribution de mobilier – Prise en charge de factures – Démarches administratives 
– École des devoirs

LIÈGE
CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE 
Contact : Philippe Jodogne

 04 264 65 23 
Rue de l’École Technique, 14 – 4040 Herstal 
liege@vincentdepaul.be 
www.vincentdepaul-liege.be

4000 LIEGE
Accueil Botanique

 04 221 28 80 
Rue de l’Evêché 12-14 – 4000 Liège
svp315@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution vê-
tements – Distribution articles ménagers – Aide financière – Aide administrative 
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–Accompagnement spirituel. Autres : logements

4000 LIÈGE
Maison de Fragnée

 04 254 12 39 – 0496 43 83 80 
Place des Franchises 11 – 4000 Liège
svp83@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
administrative – École de devoirs – Activités sociales et excursions

4000 ROCOURT
Saint-Léon - Saint-Joseph

 0487 47 54 64 
Rue des Héros 34 - 4000 Rocourt
svp175@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière – Aide administrative

4000 LIÈGE
 04 227 21 29 – 0477  18 60 87

Mail : svp169@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Aide financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel

4000 LIÈGE
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Sainte-Walburge

 04 226 45 50 
Rue Sainte-Walburge 168 - 4000 Liège
svp171@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Aide financière – Aide administrative – Accompa-
gnement spirituel

4000 LIÈGE - CENTRE
St Christophe - St Jacques - St Jean - St Denis

  0475 20 72 51 
Rue Duvivier 13 - 4000 Liège
svp260@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Aide financière

4020 LIÈGE
La Tchicass

 04 342 52 50 – 0479 95 03 38 
Place Sainte-Barbe 16 – 4020 Liège
svp304@vincentdepaul.be
Activités : Aide administrative – École de devoirs – Activités sociales et excursions

4020 WANDRE
Saint-Étienne

 0477 29 01 46 
Rue Tesny 12 - 4020 Liège
svp185@vincentdepaul.be
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Activités : Distribution de vêtements – Accompagnement spirituel

4020 LIÈGE
Saint-Vincent, 4020 Liège

 0499 20 44 74
svp170@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de vêtements – Distribution d’articles 
ménagers – Aide financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel

4020 JUPILLE - BOIS-DE-BREUX
Saint-Vincent de Paul

Rue du Couvent 145 - 4020 Jupille-sur-Meuse
 0491 87 13 93

svp165@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution 
vêtements – Aide financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel 
– Aide à la digitalisation

4020 LIÈGE
Service d’Entraide Amercoeur - St Remacle - St Pholien - St Nicolas - St Louis

 04 343 23 42 – 0477 77 76 43 (urgences) 
Rue St Remacle 20 - 4020 Liège
svp189@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distri-
bution de mobilier – Aide financière – Aide administrative – Accompagnement 
spirituel – Aide à la digitalisation
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4030 GRIVEGNÉE
Sainte-Famille

 0477 83 67 27 
Rue de Cracovie 66 - 4030 Grivegnée
svp075@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distri-
bution de mobilier – Aide financière – Aide administrative – Activités sociales et 
excursions
Autres : distribution de jouets, dépôts et échanges de livres

4030 GRIVEGNÉE
Saint-Joseph - Belleflamme 

 04 343 50 92
svp288@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Accompagnement spirituel – Aide à la digitalisation

4031 ANGLEUR
Saint-Hubert - Sart-Tilman

 04 380 17 45 – 0494 12 55 41
svp290@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution vêtements – Distribution articles ména-
gers –Distribution mobilier – Aide financière – Aide administrative

4031 ANGLEUR
Saint-Vincent de Paul

 0474 79 57 31 
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Place Jadoulle 3 - 4031 Angleur
svp126@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution 
devêtements – Aide administrative – Accompagnement spirituel

4032 CHÊNÉE
Saint-Pierre - Saint-Jean-Marie Vianney

 04 365 12 13
Rue de l’Église 115 - 4032 Chênée
svp131@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires

4040 HERSTAL
La Cordée

Rue de l’École Technique 14 - 4040 Herstal
 04 264 65 23

Mail : svp306@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements –Dis-
tribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide administrative

4041 LIERS - MILMORT
Saint-Vincent de Paul

 04 278 20 09
svp078@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Aide financière – Aide administrative
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Autres : colis et vêtements via La Cordée, nous payons des factures via la confé-
rence de Rocourt, aide aux déménagements

4051 VAUX-SOUS-CHEVREMONT
Notre-Dame

 04 367 55 73 – 0495 60 60 43 
Rue de la Coopération 1 A - 4051 Vaux-sous-Chèvremont
svp273@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distri-
bution d’articles ménagers – Distribution de mobilier

4100 SERAING
La bulle d’air - Sainte-Thérèse

 0495 81 68 78
Avenue des Champs 3 - 4100 Seraing
svp294@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Aide financière – Aide administrative – Accompa-
gnement spirituel – École de devoirs – Activités sociales et excursions

4100 SERAING
Vivre Solidaire

 04 337 39 69 – 0495 92 21 80 
Quai Sadoine 16 - 4100 Seraing
svp324@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
administrative – École de devoirs – Aide à la digitalisation – Activités sociales et 
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excursions
Autres : soins esthétiques

4102 OUGRÉE
Accueil et Partage

 04 337 98 67 
Rue Biez du Moulin 81 - 4102 Ougrée
svp314@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Épicerie sociale 
– Distribution de vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution 
demobilier – Aide administrative – Aide à la digitalisation

4130 ESNEUX
Saint-Hubert

 0470 17 73 09
Rue du Grand Pré 25 - 4170 Comblain-au-Pont
svp097@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide adminis-
trative – Accompagnement spirituel

4190 FERRIÈRES
Saint-Martin

 04 262 87 62 – 0496 64 69 60 
Rue Mont de Fontaine 11 - 4190 Xhoris
svp092@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile - Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
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administrative. Autres : accompagnement social

4217 HÉRON
Père Damien

 0477 88 15 36
Rue de Surlemez 4 - 4218 Surlemez
svp100@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Aide administrative – Accompagne-
ment spirituel

4400 AWIRS - FLÉMALLE
Saint-Étienne 

 04 275 12 74 – 0485 49 74 30 
Quai du Halage 27 B - 4400 Flémalle
svp137@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution articles ménagers – Aide financière – Aide administra-
tive
Autres : médicaments, chauffage, matériel scolaire, mutuelle, produits d’entretien

4420 MONTEGNÉE
Saint-Lambert

 0497 05 17 57 
Rue d’Angleur 20 - 4420 Saint-Nicolas
svp066@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Aide 
administrative
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4430 ANS
Entraide et Partage

 04 226 30 84 
Rue Walthère Jamar 107 - 4430 Ans
svp301@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière – Aide administrative

4430 ANS - GLAIN
Saint-Vincent de Paul

 04 226 30 84 
Rue Walthère Jamar 107 - 4430 Ans
vp193@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière– Aide administrative

4431 LONCIN
Saint-Jean-Baptiste 

 04 263 59 44 
Avenue Alfred Deponthière 7 - 4431 Ans – Loncin
svp172@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière 
– Aide administrative

4432 ALLEUR
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Saint-Remy  

 04 247 16 63 - 0498 54 12 60
svp138@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière 
– Aide administrative

4460 HORION-HOZEMONT
Saint-Sauveur

 04 250 13 21 
4460 Horion-Hozémont
svp163@vincentdepaul.be
Activités: Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière 
– Aide administrative

4480 ENGIS
La Traille

 04 275 47 50 
rue Joseph Wauters 19 - 4480 Engis
svp303@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution de mobilier – Aide administrative – Aide à la digitalisa-
tion
Autres : logements

4500 HUY - CENTRE
Saint-Vincent de Paul Unité Pastorale Huy Centre
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 0471 35 29 30 
Rue des Foulons 2 bte A - 4500 Huy
svp135@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires –Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel – École de devoirs 
– Activités sociales et excursions

4500 HUY - STATTE
Saint-Étienne 

 085 21 20 74 - 0496 23 74 34 
Rue René Dubois 11 - 4500 Huy
svp238@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Dis-
tribution d’articles ménagers – Aide financière – Aide administrative – Accom-
pagnement spirituel 

4500 TIHANGE
Saint-Gérard - Sainte-Marguerite

 0494 50 05 86 
Rue du Centre 26 - 4500 Huy - Tihange
svp236@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière

4520 ANTHEIT - WANZE
Horizons Nouveaux 
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 085 23 40 88 – 0477 77 76 43 
Rue de Leumont 118 - 4520 Antheit-Wanze
svp312@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distri-
bution de mobilier – Aide financière – Aide administrative – Accompagnement 
spirituel – École de devoirs – Aide à la digitalisation – Autres : logements

4530 AMAY
Saint-Martin 

 085 23 38 62 
Rue Malvoie 1 - 4530 Villers-le-Bouillet
svp183@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
administrative 
Autres : après-midi papote 

4540 AMAY
Saint-Georges - Sainte-Ode

 0479 40 80 83 
Rue Gaston Grégoire 35 - 4540 Amay
svp079@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Aide 
financière – Aide administrative 
Autres : colis Saint-Nicolas et Noël, fourniture repas hebdomadaires de janviers à 
mars via la CPAS
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4540 AMPSIN
Saint-Vincent de Paul

 0478 25 99 17 
Rue Vinâve 5 - 4540 Ampsin
svp248@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution 
de vêtements – Distribution d’articles ménagers – Aide financière – Autres : 
Saint-Nicolas, petits cadeaux à Noël 

4550 NANDRIN - TINLOT
Saint-Martin

 0485 51 10 35 - 0486 41 31 82 
Rue de l’Etat - 4557 Tinlot
svp257@vincentdepaul.be
Acivités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers

4550 SAINT-SEVERIN
Saint-Séverin

 04 371 40 35 - 0472 34 45 66 
Rue Engihoul 1 - 4550 Nandrin
svp136@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Aide financière – Aide adminis-
trative – Accompagnement spirituel

4570 MARCHIN - VYLE-ET-THAROUL
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Saint-Hubert

 0471 82 62 80 
Place de Belle-Maison 9 - 4570 Marchin
svp099@vincentdepaul.be
Activités : distribution de colis alimentaires – Aide financière – Aide administrative

 4600 VISÉ
Visé Basse-Meuse

 0470 32 81 11 
Avenue Albert Ier 35 B - 4600 Visé
svp326@gmail.com
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distri-
bution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide administrative

4610 BEYNE-HEUSAY
Saint-Laurent

 0474 07 88 69 
Rue Cardinal Mercier 28 - 4610 Beyne-Heusay
svp129@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Aide financière –Aide administra-
tive

4620 FLERON
Entraide Saint-Vincent de Paul

 0491 97 77 75 – 0478 13 15 25 
Rue de la Vaulx 27/1 – 4621 Rétinne
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svp156@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel – École de devoirs

4700 EUPEN
Saint-Pierre - Saint-Paul

 0471 39 12 87
svp023@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution de mobilier

4720 LA CALAMINE – KELMIS
Saint-Vincent de Paul

 087 65 77 31 
Kirchplatz 3A - 4720 La Calamine
svp080@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Aide financière – Activités sociales et excursions

4728 HERGENRATH
Saint-Martin

 087 65 35 74 - 0473 76 28 25
svp038@vincentdepaul.be
Activités : – Visites à domicile – Aide financière – Aide administrative – Activités 
sociales et excursions 

4800 PETIT-RECHAIN
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Saint-Martin 

 087 31 37 29 
Allée du Château 15 - 4800 Petit-Rechain
svp173@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Aide financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel – 
Aide à la digitalisation

 4800 VERVIERS
Entraide Verviers-Centre

 0495 27 32 59 
Enclos des Récollets 76 – 4800 Verviers
vp36@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires

4800 VERVIERS
Saint-Vincent de Paul Verviers-Est

 0496 86 61 38 
Rue Saint-Remacle 21/1 – 4800 Verviers
svp310@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Aide administrative

4800 VERVIERS
L’Accueil

 087 31 07 10 - 0476 57 39 17 
Rue de Hodimont 276 – 4800 Verviers
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svp328@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Autres : accueil et hébergement  
24 H sur 24

4800 VERVIERS
Relais Saint-Joseph

 087 31 21 85 - 0485 49 74 30 
Rue Mangombroux 54 - 4800 Verviers
svp308@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Aide administrative –  
Autres : accompagnement, suivi social par les assistantes sociales de Reverval

4801 STEMBERT
Saint-Nicolas 

 0473 30 17 84 - 0486 72 07 43 
svp292@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires

4820 DISON
Solidarité-Dison

 087 31 34 19 - 0494 46 98 88 
Rue Léopold 26 - 4820 Dison
svp073@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Épicerie sociale –  
Aide administrative

4821 ANDRIMONT
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Solidarité 600

 0471 65 88 37 
Rue des Franchimontois 12 bte 0001 - 4821 Andrimont
svp338@vincentdepaul.be
Activités : École de devoirs

4840 WELKENRAEDT
Saint-Jean Baptiste

 0498 37 13 58 
Rue de l’église 23 - 4840 Welkenraedt
svp243@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière

4850 MONTZEN
Saint-Etienne 

 0471 11 87 64 
4850 Montzen
svp087@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Aide financière – Aide administrative

4850 MORESNET-CHAPELLE
Accueil Saint-François

 0475 72 29 63 
Rue Sier 2 - 4850 Mores net-Chapelle - Plombières
svp106@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements
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4860 PEPINSTER
Frédéric Ozanam

0476 65 80 42 
 Rue Lieutenant 25 - 4860 Pepinster

svp070@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile
Distribution de colis alimentaires – Aide administrative – Accompagnement spi-
rituel – Activités sociales et excursions
Autres : activités sociales et excursions via le CPAS, magasin de seconde main, 
atelier cuisine, deux studios de transit

4870 TROOZ
Sainte-Marie - Léopold Bentein

 0495 77 73 06 
Rue de l’Église 7 - 4870 Trooz
svp298@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de vêtements – Distribution d’articles 
ménagers – Distribution de mobilier – Aide financière – Aide administrative – 
Aide à la digitalisation

4880 AUBEL
Saint-Vincent de Paul 

 0474 51 89 57 
Rue de Battice 15 - 4480 Aubel
svp119@vincentdepaul.be
Activités : Epicerie sociale
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4900 SPA
Saint-Remacle

Rue Hanster 8 - 4900 Spa
 0495 76 09 27

svp176@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires

4910 THEUX
Solidarité Saint-Vincent de Paul - Saint-Hermès - Saint-Alexandre

Rue de la Chaussée 50 - 4910 Theux
 0475 68 60 88

svp297@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière
Aide administrative – Accompagnement spirituel – Activités sociales et excursions 

4920 AYWAILLE
Saint-Vincent de Paul Ourthe-Amblève

 0471 56 45 22 
Rue du Chalet 68 - 4920 Aywaille
svp029@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
administrative – Accompagnement spirituel

4970 STAVELOT
Saint-Sébastien
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 080 86 20 05 - 0477 59 05 42 
Rue Gustave Dewalque 24 - 4970 Stavelot
svp266@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile

4987 STOUMONT
Saint-Vincent de Paul

 0497 85 18 32 
Route de l’Amblève 31 - 4987 Stoumont
svp123@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires

NAMUR
Conseil provincial de namur
Contact : Jean-Claude Devos 

namur@vincentdepaul.be

5000 NAMUR – SALZINNES
Société de Saint-Vincent de Paul
Église Ste Julienne 

 081 73 73 63 – 0496 10 66 65 
Rue Sainte-Julienne s/n -  5000 Namur - Salzinnes
svp235@vincentdepaul.be
Activités : visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution 
d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide administrative – École de 
devoirs – Activités sociales et excursions
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5020 FLAWINNE
Saint-Vincent de Paul

081 73 86 63 - 0473 99 81 22
Rue Fernand Cochard 1 - 5020 Flawinne 
Mail : svp033@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires

5020 MALONNE
Saint-Vincent de Paul

Fond de Malonne 127 - 5020 Malonne
 081 44 51 67

svp225@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Aide financière

5030 GEMBLOUX
Saint-Vincent de Paul

 081 61 10 72 
Rue Monseigneur Heylen 2 - 5030 Gembloux
svp223@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Aide financière – Aide administrative – Accompa-
gnement spirituel

5060 AUVELAIS
Saint-Vincent de Paul

 0470 93 07 88 
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Rue de Falisolle 88 - 5060 Auvelais
svp222@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Dis-
tribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide administrative –  
Accompagnement spirituel – Activités sociales et excursions

5060 TAMINES - FALISOLLE - MOIGNELÉE
Service d’Entraide 

 0491 04 51 34 
Rue du Foyer 34 - 5060 Tamines
svp061@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Épicerie sociale – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers

5070 FOSSES-LA-VILLE
Saint-Vincent de Paul

 071 71 11 66
Avenue Albert Ier 2 - 5070 Fosses-la-Ville
svp295@vincentdepaul.be
Activités: Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires

5100 WÉPION
Notre-Dame de l’Assomption

 081 63 52 93 
Rue A. de Wasseige 34 - 5100 Wépion
svp232@vincentdepaul.be
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Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Aide financière

5100 JAMBES
Saint-Vincent de Paul  

 0494 44 44 19 
Chaussée de Liège 335 - 5100 Jambes
svp224@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires 

5170 PROFONDEVILLE
Saint-Vincent de Paul

 081 41 17 92 
Rue Colonel Bourg 3 - 5170 Profondeville
svp228@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires

5190 JEMEPPE-SUR-SAMBRE
Saint-Vincent de Paul

Église du Grand Bois - 5190 Jemeppe-sur-Sambre
 071 78 87 68 - 0478/92 42 48

svp221@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Accompagnement spirituel

5300 SEILLES - ANDENNE
Saint-Vincent de Paul

 085 82 57 81 - 0472 37 02 72 
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Rue du Château 16 A - 5300 Seilles - Andenne
svp230@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Dis-
tribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide financière – Aide 
administrative

5310 EGHEZÉE
Solidarité Saint-Vincent de Paul

Route de la Bruyère 62 - 5310 Longchamps-Eghezée
 081 81 13 03

svp065@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires

5500 DINANT
Notre-Dame

 082 22 50 84 - 0476 37 72 89 
Avenue Cadoux 7 - 5500 Dinant
svp281@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Distribution de mobilier – Aide 
financière – Aide administrative – Accompagnement spirituel – École de devoirs

5500 BOUVIGNES-SUR-MEUSE
Saint-Vincent de Paul

 0477 98 00 75 
Rue des Potiers 1 - 5500 Bouvignes-sur-Meuse
svp098@vincentdepaul.be
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Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers – Aide financière – Accompagne-
ment spirituel

5500 ANSEREMME - NEFFE - RIVAGES
Sainte-Anne

 082 22 49 38
Place Baudouin Ier 1 - 5500 Anseremme
svp179@vincentdepaul.be
Activités : distribution de colis alimentaires – Aide financière – Aide administrative

5530 YVOIR - ANHÉE
Saint-Vincent de Paul - Les Colis du Cœur

 081 41 19 02 - 0474 39 68 28 
Rue Puits du Champs 1 A - 5530 Yvoir
svp060@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution d’ar-
ticles ménagers – Distribution de mobilier

5560 HOUYET
Entraide Houyet

 082 66 61 14 - 0474 64 88 93 
Rue de l’église 33 - 5560 Houyet
svp071@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution de 
vêtements – Distribution d’articles ménagers

5580 ROCHEFORT
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Saint-Vincent de Paul

 084 21 12 77 - 0472 55 57 33 
Rue de Behogne 45 - 5580 Rochefort
svp229@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière 
– Aide administrative – Accompagnement spirituel – Autres : factures pharmacie

5590 CINEY
Saint-Nicolas

 083 21 17 45 - 0479 41 35 16
Rue Sainte-Barbe 27 - 5590 Ciney
svp187@vincentdepaul.be
Activités: Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Aide financière 
– Aide administrative – École de devoirs

5621 MORIALME
Saint-Vincent de Paul

 071 68 91 07 - 0475 63 63 11
Rue du Moulin 180 - 5621 Morialmé
svp226@vincentdepaul.be
Activités : Visites à domicile – Distribution de colis alimentaires – Distribution 
vêtements – Aide administrative

5640 BIESME - METTET
Saint-Vincent de Paul

 071 79 90 63 - 0498/54 81 99 
Rue de Pontaury 51 - 5640 Mettet
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svp247@vincentdepaul.be
Activités : Distribution de colis alimentaires – Distribution de vêtements – Distri-
bution mobilier

FRIGOS SOLIDAIRES 
Waterloo

 0474 610 199
rue Emile Dury 86 à B-1410 Waterloo

Braine l’Alleud
HORAIRES :  Lundi 14h-16h
 Mercredi 14h-16h
 Vendredi 14h-16h
 Samedi 14h-16h
Grand Place Baudouin 1er – 12, 1420 Braine l’Alleud
Avenue Jean Monnet, 12 – 1400 Nivelles

POUR LES SANS-PAPIERS 
Coordination des sans-papiers : un réseau autonome qui regroupe tous les col-
lectifs sans-papiers en lutte en Belgique. Les portes paroles de la Coordination et 
leurs coordonnées sont les personnes suivantes : 

 0466 28 14 42 (Bintou Touré)
coordinationsanspapiersbruxelles@riseup.net
http://sans-papiers.be 
www.facebook.com/CoordinationdesSansPapiersdeBelgique/ 
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Le comité des femmes sans-papiers
Activités différentes avec femmes sans papiers. 

https://www.facebook.com/comitefemmesSP/ 
Nicole.dontot@gmail.com

La voix des sans-papiers de Verviers
voixdessanspapiersdeverviers@gmail.com

La voix des sans-papiers Bruxelles
voixsp1@hotmail.com

VSP Family
Tous.Vsp.Fm@gmail.com

La voix des sans-papiers de Liège
Contact : vspliege@gmail.com

Voix des sans-papiers de Saint-Josse
mamadou2014d66@gmail.com

Collectif des afghans sans-papiers/
zonder papieren Afghaans Collectief
azimazad00@gmail.com
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DIVERS
Mentor-Escale
Association qui a pour mission celle d’accompagner les Mineurs Étrangers Non 
Accompagnés (MENA) et anciens MENA dans le processus d’intégration et du che-
minement vers la vie en autonomie. 

https://www.mentorescale.be 

Fondation Samilia : Contre la traite des êtres humains
 02 733 00 94 

Place des barricades,1 à 1000 Bruxelles
info@samilia.org

ONE Office de la naissance et de l’enfance
https://www.one.be
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Louvain-la-Neuve
Rue des Sports, 19 – 1348 Louvain-la-Neuve 
010 47 47 69
accueil@collectifdesfemmes.be 
info@collectifdesfemmes.be 
www.collectifdesfemmes.be
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